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. PARTIE OFFICIELLE 

A.eTES DU POUVOIR CENTRAL 

Santé 

No ·lOl-53jC. - Par ,arrêté du, Oommissalre 'de la 
RépubliqjUe aIU liogo en date du : 

19 févde'r 1953. ~ Est promulgué dans le Tern­
tpjre du liogô ,l'e décflet nQ ~3~88 du 24 janvier 1953 
fixant la bste dies pl10duits sangUlns d'origine humaine 

utilIsés à des fins thérapeuüqju·es <et arrêté du 24 jan-
Vl'er '1953 fixant les tarifs de '. oession dU sang humain, .,~ 
du plasma 'et de leurs dérivés. ' .~ 

DECRET No 53-88 du 24 janvier 1953' fixant la 

liste des produits sanguins d'origine humaine uil­
tiséS à a.es ,,~fLS thùapeutique'S• . 


"Le président du oonseil des ministres, I.~ 

Sur If.. rapport du ttllnEstl1e de la santé pubIiqueet de la ;" 
populatlOll, ' 

Vu la lOI du 21 jumet 1952 sur l'utiiisat:onfuérapeutiq'Ue '. 
du saing humain, de ,son plasma et d'e leurs dérlV1és, . .,>' 

b 
\';'

DECRETE: 
AR;ICLE PREMIER. - La liste des plioduits san- :; 

gUlns d'iOrigine humame, visés par l'articlre 1er de la,~ 
loi du 21 juillet 1952,. est établie oomme suit: 

Sang humain pur~ sang humain frais, sang humain 
oonservé, pla,sma 'humain liquide, plasma humain sec, 
globules rouges. ' 

Les' produits de fràctionnement du plasma et tous 
autlies dérivés du sang 'humam ,en dehors des plioduits 
menhonnés Cl-dessus q:ui pourrai,ent être utilisés à 
des finS thérapeutiqlues sienont' défimset recensés 
ultérieurement dans la même 11orme,après avis de 
la oommisslon oonsultative de la' transfusion sanguine. 

ART. 2. - l!e sang humam peut être utilisé à l'état 
pur ou après addition de diverses solutions; Il 'peut 
également êtlie utihsé à l'état frais ou après oonser­
vation. 

Le sang kamain pur doit avoir une teneur minima 

~.I 

en hémoglobine de 12,5 grammes p, toO. ': 
Le 'S.ang [rais est le sang injledé au receveur immé-' 

diat·ement apr,ès le prélèvement avec ou sans addition :j 
de soluhon antiooagulant,e, maislsans oonservation.. "i 

Le S,ang conservé est le sang qui n'est pas injecté. ',.; 
lmmédiatement . apr.ès son prélèvlement ·et auqruel a ,~:; 
été ajoutée une solutionantiooagulante conservatrice. 

ART. 3. - Le plasmàlVamain lest le pflOduit· obtenu ./ 
lorsq/u';OIl a enlevé du sang h1umain s·es éléments 
hgurés. A l'état pur le plasma humain doit .avoir une' 
teneur minima ,en p1'Otéines de 6 grammeS pour 100·;·i 
'et une teneur· ,en hémoglobme n'excédant pas 25 mg .,'
pour 100 cm3. 

Le plasmah.untain liquide :est Ire pnoduit préparé à ',c 

partir du sang. humamadditionné d'une Isolution anti- .'~ 
ooagulante. .~~ 

.~'. 

Le plasma humain s,ec ;est l'e produit de dessiccation ..\ 
du plasm,l liquide' tel au'il lest défini ci-dessus; le "', 
plasma sec doft présenter 'un taux d'humidité rési­
duelle mféneur IÛU égal à 1 p.100. . 

ART. 4. - Les globules Muges doivent. a\'lOir une 

teneur minima len hémoglobine de 30 grammes p. 100. 

Ils sont ,employés ,en suspension, soit dans du plasma 

humain, soitdatlis. une solution de volu~e variabJ,e. 


ART. 5. -Les méthodes qiUl devront être utilisées! 
pour le dosage de l''hémogltobine, des protéines ,et . 
de l'h<umidité r,ésidruene ainsl qJUC l;es oonditions mini­
ma l1et!uiSfis pOUl" la préparation ,et la oonservaHon 

.de ces produit,> sont fixées par arrêté. Y. 
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ARl'. 6. - Le minIstre de la santé ,publiqiU,e et 
de la populatliOl1 est chargé de 'l'exécution du . présent 
décl"et,qllll sera publié au Journal officiel de la Répit­
bliquc française. 

Fait è, Paris, le 24 janvier 1953. 

René MAYER. 
Par le président du oonseil des ministres: 

Le Mtn~tte "d.e la Santé paliliq.p;fJ -et de 'la Populatf,ofl, 
André BOUTEMY. ' 

TARIFS de cession du s,ang 'hJùni/lifl:1 'd'IJ plasma et 
de lews dérivés. 
Le Ministre de la Santé publique et de la popu­

lation. 
Vu la 101 du 21 jwUet 1952 sur l'utIllsation thérapeutique 

<lu sang humain, die son plasma et de ~eurs dénvé'Sl et l1Qtam­
nient ISOn artu::JIe 5; . 

Vu le décret d!u 24 janvier 1953 fixant la hste dies dériVés 
du sang humam et die ISOn pl,asma; . 

Sur la proposition OU directeur dt l'hygiène SOCiale, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A dater de la publication 

du présent arrêté les tarits de cessilon du sang humain 
et de s'es dérivés par les lorganismes de transfusion 
sangume aux malades OU aux éta,blis'sen1ents de soins 
sont fixés comme II e:st indiqlUé aux articles ci-après. 

Sang fraiS. 

ART. 2. - La transfusion ,est dite de sang frais 
qlUand dIe lest dfftctuoo à partir du sang frais tel 
qu'il .aété diéflm par l'article 2 du décret du 24 jan­
.vier 1953, le donneur étant présent da,ns l'établisse­
ment, ou l'es locaux, où :8'e pratiq)ue la transfusion. 

SUr la base d'un prélèvemeilt maximum de 400 
oentimètr,es Cubes, .l'e tarit de œssion du sang frais 
roumi par de~dionneur:s qUl ISle sont engagés à répon­
dre à tout appel dlan's les cas où lif!! sang frais est 
le' seul utilisabl,e et q!Ui 'Sollicitent un dédiommage­
ment .pour frais .de transport let manqlU'e à gagner" 

. est fixé forfaitairement pour cb!aqpe prélèvement à 
. 2.200 F le' jour et 3.200 IF la IlIUit. ce tarif sera 

mamf:en'U d'ans les cas ,exceptionnels Où lie prélève­
ment dépasserait en fait 400 oentimètl"es cubés. Sur 
les 'Sommes l10rfaitlUres indtq:uées ci-desSltls le don­
neur reooit 1.600. F le jour et 2.600 F la nuit. Le 
oentl'e de transfusion sanguine conserve dans les deux 
C;LS ladiffél'ence. . 

St ledionn·eur ne demande pas à être dédommagé 
die se.s 'tratsJ. le tari!f de cession est d'e 6QO F par pré­
lèVlement; Clette' somme étant destinée au centre de 
trans1usion sanguine. 

sang o.onservé . 

ART. 3.-' Le tarit de cession. du 'sang oonservé 
est . calculé à.. raison de 6 F Je' centimètre· cube 
de sang pur tel qu'ij est :défini par Partielle 2 du dêcret, 
du 24 janVier 1953. Chaqpe . flaoon die sang oOnservé 

dioit porter unJe étiqlUeft,e qui l1lentionn:e notamment 
la q)Uaniité de. sang plUr et la quanHté de solution 

..~.anticoagulante contenues dans J.e flaoon ainsi qjUe 
la oompositlon de cett,e solution. 

plaSma liqpj.de 

ARif. 4. - Le tarit, de cession du pl~sma liqlUide 
définI à l'article 3 du décret du 24 janvl'er; 1953 ,'est 
calculé à rai'son de 200 Fp'ar gramme de protéïnies , 
humaines oonten;uies dans le prodUit livré. ChaqjUe 
flaoon de plasma liqjUide doit porter une étiquette 
qlU1 mentionne, notamment, la quantité de plasma li­
q)Uide pur (tel q:ue ce produit 16St défimà l'article 3 du 
décret du 24 janvi,er '1953), la ité de protéines
humaÎneslet la quantité de n anticoagulante 
qjUl oont oontenlUes jdanS le flAoon, ainsi que la oom­
positlOn de cette soliU"iion., 

PlaSma sec. - ' 
ART. 5. - De tarit de oession du 'plasma sec:d:éfini 

à l'artide 3 'du décret I(:llU 24 janvier 1953 est calculéà 
raison de :300F par gramme de protéines hlUmaines 
contenues dans l,e :produit livré. Oqaq)ue flacon de­
plasma sec doit porter lUne ,étiquette qui mentionne:1 

A quelles quantités de rplasm'a liquide pur et de 
solunon anù-ooagulante oorrespond l'e pr.odluit s,ec 
oontenu dans le flaoon 1 i~ünsi qJUie la composition de 
cette soluti.on; 

La qjUantlté de pl10téïnes !hUmames contenues dans 
..~le flaoon; i 

L~ qlUantIté de solvant qu'i11sera néceS'saire d'ajouter 
pour reoonstituer un plasma U,quide isotoniquie~ .. 

suspension de gloliu1esiJ'ouges. \ l' 

ART. 6. - Le tarit de cession de la suspension de 
glloht.tJ.es rouges lest calculé à raison de 6 F lecen­
timètre cube de globules rouges purs défmis à l'artI­
cle 4 du décret du 24 jànvi,er 1953. 

ChaqlUe flaoon de globutes doit porter une étiquette 
qui nienhonne: 

A qu,elle quantité die globtües liOuges purs oorres­
pond' la suspension oontenue ;dans le flaoon; 

Le cas échéant) la q!uantité die plasma humain !ou 
de sohtUol1 oontenue dàns le flacon, la nature' et la ' 
composition de cette S!oluUon. 

ART. 7. - Les tarits Cl-dessus 'fixés incluent la 
rournitJul'e du 'triatérl,ei (à l'lexoepiLon de ,ceUe des 
appaœils à perfusion) SIOit: 

Pour le sang oonservé, le plasma liquide et les 
globules: ,,'Un flaqon avec ifermetùre ,et bride desuspensÎiOn;1 

Une. étiquette, un mode d'emploi et l,e matériel 
de col1ditlOnnement. 

Pour le plasma ~c: 
Un flaoon. avec fermeture let bride de suspension;! 
Un flacon de solvant; ; .~ 

une aiguille double avec tube 
Une étiquettes un mode d'emploI 

protecteur; 
et le matériel 

de conditIonnement.' 

http:glloht.tJ.es
http:soluti.on
http:liqpj.de
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ART. 8. -. Le prix des appareils à perfusion 
oomprenant un appareil d'injection proprement dit, 
une prise d'air, ILme taiguillle, I,e tout 'stérile et exempt 
de \py1iogènes lest fixé: . , 

a) A 58b F l'unité pour les appareils récupérables. 
Apliè3 usage ce matériel peut être restitué au centr,ë 

de transtusion sanguine contre un prix de repnse de. 
130 F. 

b) A 250 F l'unité pour les appareils non récupéra­
bles. 

ART. 9. -- Les tarifs fixés aux articles 3 .et 4 rep'r~­
sentent le prix de· cession du sang oonservé et du 
plasma liqruide aux malades let aUx étabilissements 
de soins. 

Lorsque, ces produits sont livrés,. soit d'une manière 
réguHère, soit,en lots d'une certaine Importance par 
un centre de transfusion 'sanguine, à Un centre de 
deSSiccation, ,en vue de leur transf1ormaüon en plasma 
sec, le tarit de oesslon lest réduit par entente entre 
les deux centl1es pour tenir oompte des moindr,es.· 
traiS ,exposés pai' cette livraison. 

ART.. 10. -. ,·l.Jetarit fixé à l'article 5 Cl-dessus 
f'eblésente le prix de cess.ion du plasma sec aux 
malades 'et aux établissements de Isoins. 

Lorsqrue le plasma s,ec ·est livré par le centre 
pnoducteur aux centres de transfusi,on sanguine, le 
tarIt de CCSSlJon ,est rédlJit de 17 F par gramme de 
pnotémes pour temr compte, des frais qUI seront ex­
pOSés par ces centres tant dans le stockage q:ue 

'. dans la livraison des pl10duitsaux usagers. 

ART. 11. - Le dir·ecteur de l'hygi,ène sociale au 
ministère de la Isanté publiqrue ,et de la population est 
chargé de. J'oexécution dli présent arrêté,' qUl sera 
publ~é ,au Joamat otfic'ie:l de la Républiqrue française. 

Fait à Paris, .le 24 janvIer 1953. 

André BOUTEMY. 

Cotie péual 

N'> 91-53jC. - Par arrêté du Commissaire de' la 
République au Toglo len date du: 

17 févner 1953. - Est promulguée "dans le Terri­
toire du. Togo la loi no 53-27 du 28 janvier 1953 
modifiant l'article 247 du oode pénal. 

LOI No 53-27 ~u -28 ïanvier 1953 modifiant l'article 
1247 rm. c,ode pénal.' 
L'AS6,emblé~ n:atI<onalle et le Coru,eil de la République ont 

'dellbér.é, 

L'Ass'emblée Inatlonal'e a ,adopté, 

Le PréSl<Œent die la Répub\lque p~omulgue la loi dont la 
teneur SUIt : 

ARr'lCLE PREMIER. - Le premier alinéa de J'article 
247 du oode pénal lest modifié comme suit: 

'« Les . peillies CI-dessus établies oontre" ~I es conduc­
teurs IÜU les gardiiens ... » (l,e reste s~s changement). 

ART.. 2. - La présente loi~st àpplicaMe aux 
t'erritoirCis d'outre-mer, a:u Caniemun let au Togo. 

La présente lOI sera lexécutée' oomme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 128 janvier 1953. 

VU'-fCENT AURIOL. 
Par le président de la Républiqlue :'" 

~Le présktem da conseil aes ministres, -... 

René MAyER. 

Le garde des SC8iaJlX, ministre œe la ;ustù:e, . ' 

Léon MARTINAUD-DÉPLAT. ' .' 

Le Ministre de ta France d'Outre-Mel' 
Louis .JACQUINOT 

No 109-5'3jC. - Par j3rrêté du Commissaire de la 

République au Togo 'en date du : 


21 février 1953. - Sont promulguées dans le Ter­
t1ïtoire du Togo: 

10 - la 1>01 no 53-81 du 7 février 1953 modifiant 
l'artIcle 592 du oode :cl'instrucHo'n crim'Înelleet ren­
dant applîcabl>es aux territoires ô"<OlUtœ-mer, au Ca­
meroun 'et au TlÜgo, les artides 590 à 599 inclus 
'et 619 à 634 klu 'même code. 

20 - la 101 no 53-82 du 7 février 1953 rendant 
applicables dans les territoires d"outre-mer, .au Ca­
menour let au Togo, la loi du 23 novembr·e 1950 
modifiailt les artides 381 ,et 386 'et abl10geant l'arti ­
èle 38~J du oode pénal let la lOI du' 24 m1al1951 madi.. ­
tlant l,es . artIcles 383 et 384 du même oode. 

LOI No 53-81 du 7 février 1953 modifiant l'article 

592 du c.ode d'iltStt1uctLoncrintinelle et rendant 

apPlicables I{J.UX territoire.,s d'ouire-mier , '(lU Cam'eMun 

et au Togo) les -articleS 590 à 599 iJt.clus et. 619 

à 634 du même code. 


L'Ass'emblée nationale et Ie Cotls'eIl de la République ont 

dél1béré, 


L'Ass'em'bl.ée nabona~e a adopté, 

Le Président de la Répub\lque promulgue la .. 101 dont, la 
teneur SuIt : 

ARTICLE' PREMIER. - L'artIcle 592 du oode d'ins­

trucÜon criminelle est modifié ains.i qu'il suit: 


« Art. 592. ---'- Le calsier judiciaire central, institué <' 
au ministère de lajustiôe, r,eçoit l,es IJuiletiils no 1 con­
cernant les personnes nées à . l'étranger, ceHes dont 
l'acte de naissance n',est pas· retrouvé oU dont l'i ­
dentité 'est douteuse. 1I0utefois, l,es buHetins nOi 1 oon­
cer~ant les musulmans de la Cyréi1~ï9itll~, de la Tri- -.; 
pohtawe ou du Fezzan isont oentraltsesau. greffe de 
la oour d'Alg,er. ~ Les bulletins no 1 ooncernantles 
musulmans du Manoc sont centralisés au secrétariat . 

'. de laoout d'appel de Rabat. ,'l 
« Pour les personnes rlées dans les territoires d'ou­

tœ-mer, aU Cameroun ,et au lIog'e) , il est dressé· 
.deux buJltetins no l dont l'un le&t adr,essé au greffe 

.~, ., 
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du. tribunal ou de la' justice de paix à compétence 
étendue du lieu de naissance, oon:t1ormément à l'ar­
ilcle 590 du présent oode,et l'autre au cas ter judi­
Clalre central à Paris.» 

ART. 2.- Les .articles 590 à 599 inclus du code 
d'instruction crimineHe 'Sontapplic'ab1es dans les ter­
ritOIres d'lOutre-mer, au Cametoun et au Togo dans la 
teneur cl-après: 

TITRE SEPTIEME 

CHAPITRE pREMIER 
Dû tcasier et des sommiers judiciaires. 

« Art.' 590. -- Le grefte de chaque tribunal de 
première Instance. ou de chaq)u~ justice d, paix ,à 
comp(tenc(; 'éf,endue reçoit, en ce qjUl concerne les 
personnes nées dans la ciroonscription de la juri­
diction et après vérification de leur identité aux 
registres de l'état Civil rOU ,seJ.on les prescripUons 
réglementaires, des buHetins dits bulletins no 1, oons­
tatant: 

{( 10 Loes oondamnati,ons cQntradictoires OU par, con­
tuinaoe et les Qcmdamnationspar défaut non frappées 
d'oppositIon pl1o'noncée:s pour .crime ou délit par tQute 
juridlcHon répressive; , 

« 20 Les décisllOns disCiplinaIres prononcees par l'au­
torité judiciaire ou par une autorité administrative 
l~rsq1.t'~enes entraînent, ou édictent des incapacités; 

« 30 Les jugements déc1aratifis de f'ailrite ou 'de 
liqiUldation judlciawe;' , 

« 40 l1es arrêtés d"expulsion pris contre les étran­
gers; 

« 5<' 'flOUS' les jugements prononçant la déchéance 
Ge lapUlssance patemeUe ou le retrait die tout ou partie 
des droits y attachés. 

« Art. 591. - Il est fait mention, sur les bulletinS 
no 1, des grâces, oommutations ou rédudions. de. 
pemes, des décisions qUl suspendent l',exécution d'une 
prèmière oona.amnat1oll, des :arrê.tés de mise .en liberté 
çonditIonnelle et de révocation, des· décisions de sus­
pension de peines, des réhrabilitationset jugements 
relevant de la re:égation,aes décisions qUI rapportent 
ou suspendent les arrêtés id ',expulsion, ainsi que de 
la date de l'expiration de la peine et du payement de 
l'amende. ' 

« Sont retirés du casIer judiciaire les buHetins nO 1 
t;elatifs à des oondamnatlons effacées par une amnis_ 
fie ou réi10rmées en ooit'formit,é d'une décision de 
té(:tif1cation du cas,:er judicîlalire. 

« . Art. 592; Le casier judiciafre central, institué 
au ministère. de la justiçe, reçoit les bulletins nO 1 
oonoernant. les personnes nées' à l'étranger, celles 
dont l'acte de naissanoe n~est pas retl10uvé oU dont 
l'identIté -<est douteuse. Toutefois,' les bulletins ri? 1 
oonceniant les 'musulmans de la Cyrénaïque, de· la 
TripolItaine 'et du Fezzatl sont oentraLsés au greffe 
de la cour d'Alger. Les bulletms no 1 'concernant 
les m'Ul'\llmaHis dU Mâroc sont cèntraIisés' au secrétà-, 
riàt .de la cout d'appeldie· Rabat. . 
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5( Pour les perEronnes nées dans les t.erritQires d'ou~ 


tre-mer, au Came.,oun 'et au Togo, il est dressé deux 

bulLetins no 1 dont l'un 'est adr'essé au greffe du 

tribunal ou de la justIce de paix à oompétence 

étendue du Heu de najssance, ooni1ormémenf à l'arti ­

cle 590 du présent oode" et l'autre au casier judiciaire 

central à' Paris. . . 


« Art. ,593. - En caS de condamnation, faillite, 

liqjUidatioll judiciaire ou destitution d'un offiCier minis-" 

ténel prononcée oontre un individu soumis à l'obli­

gatIon du service militaire dans l'armée de terre, 

é~ me.r 'ou de l'aIr, il en est donné connaissance' aux 

autorités mllitaires ou maritimes 'par l'·envoi d'un 

duplIcata du bulletIn no 1. Il sera donné avis éga1ement 

aux mêmes autorités militaIres de toutes modifkations 

apportées' au b'UUetin no 1 ou au casier judic'aireeti 

vertu de l'article 591. 


« Un duplicata de' chaqiue buHetm na l,constatant 

une décision 'entraînant la privation des droits élec­

toraux, est adressé à l'autorité administrative du do.. 

mlcile de toute personne de nationalité française. 


« oette autorité prend: les mesUres nedessai.res en 

vue de la f<eètiflcation ~de la liste électorale et renvQie. 

SI le condamné ·est né !en france, le duplicata' à la 

directIron générale de l'institut national de la: staHsti,;: 

que, à Paris. SI le condamné est né dans r l'un des 

territOires rdevant du ministère de la France d'outre­

mer, cette pièce ,est renvoyée au hàut commissaire, 

~ver~'eur général,. ~ouVierneur, co~mlssaire die la 

\RepubhqjUe 10U admtnlstrateur competent. 


« Art. 594. - Le relevé intégr.al des bruHetins nO 1 

applicaMes à la même personne est porté sur un 

buUetin app'elé buHetin n'O 2. 


« Le bulletin ]l0 2 Ifst délIvré aux magistrats des 
parQ!uets 'et de l'instruction, au préfet de police, aux' 
présidents des tribunaux de oommerce pOur êlm joint 
aux procédures de failltte .et de liQ!uidation judiciaire, 
aux. autorités militaires 'et maritimes pour les appelés 
des classes et· de l'inscription maritime,. ainsiQiue 
pour lès jetuOies gens qUI demandent ..à oontracter 
un engagement, 'et aux sociétés de patl1pnage. recon­
nues d'utilité publiqu'e ou spéciaIement autorisées à 
cet effet, pour les personnes assistées p'if elles. 1·, 

« Il ·estaussi déhvré aux magistrats qUi .le récla­

ment pour le jugement d'une. oontestation,~n matière 

d'mscnption sur les l'stesél,edorales. 


«Il l'est également aux . adminisiratiQnspubJiques 

de l'Etat 'et des territoires, d'outlie~mer et à la Sodé-:-.' 


"té nationale des cheinms de fer français, sa~sie,sde, 
demandes d'emplois publIas, de propositions relatives 
à des distmcti:ons hionofifiques!ou de" soumiss~ons 
pour des adjudicatIons de travaux QU de' marchéS 
publics, ou' en vue die poursuites 'disciplinaires ou 
de l'ouverture d'une école privée. 

« Les bulletms na 2 réclamés par' . lès administrations 

publiques de l'Etat· ddes . territoires d'outre:mer~' 

du Carireroun ,et du Togo,piôur' l'ex:ercice des 'droits, 

politiques ne oompl1ennent'que.le:s dédsio.Hs entrai.. 

nantdes Incapaçités prévues. par les10isrêlatiyes i à, 

l'exercice des driOitspoHtlques:: 
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«Lorsqu'il n'existe pas die bluHetin aJU casier judi-' 
èlalre le bunetin~ nid 2 porte la mention {( néant». 

- {{ Art. 595. -. Le bulletm· nQ 3 est i'e relevé des 
oondamnations à des pei nies privatives de liberté· pro~ 
ooncées' par un tribunal français métropolitain, oU 

d'un territoire d'outrl~mer, dJu CameliOun ou du To­
go, pour crime ou . délit. Il indîqjU'e ,expressément 
qlU'e tel lest90n obj,et. N'y ISOnt. inscrites que les 
condamnations de la nature cI-de9Sus précisée, non 
effacées par la réhabUitation ,et pour lesquelles le 
juge nIa pas ordonrl~ qIU'ilserait iSlUrsis à l'exécution 
de la.pein'e, à moins, -dans ce demi'er cas, qu'une 
niouvelle oondamnatlon n'ait privé l'intéressé du bé­
néfice de cette mesure. 

«Art.· 596. . Un' bulletni nO 3 peut être réclamé 
.par la .personne qu'il ooncerne.. II ne doit, dans 
aucun cas, ,être déhvré à un hersa 

«Art. 597. --.:.... QelUI quI veut faire rectifier une 
mention portée à son casier judicIaire présente re­
quête au présii:lent du tribunal 10U de la oour, ou 
au jug,e de paix à oompétenoeétendue qUI a rendu 
la décision. 

«Si la décision a tété r.enctue par une cour d'assls,es, 
la reqJuête i(;st '$ioumis'e ~la chambr,e dies mises en 
aècusation. .. 

«Le président oommun~qtl!e la requêt,e au ministè­
rie public. let oommet IUn magistrat pour fair,e le 
rapport. Le juge die paix ,à Qom.(lét.ence étendue n'est 
toute~ois pas tenu de C'Ommumq)uer· la requête au 
pliOOUl1eur de la R,épublique oompétent. Les débats 
ont Heu et"le jugement est rendu ,en ch'amolêe du 
qpnseil. .'. . 

'{{ Le tribunal, 'ou la 00t1r, ou le juge de paix ~ 

compétence étendue, peut ordonnerd"a'Ssigner la per~ 


SiOnne ;objet de la 'oondamnation.. . 

',« Dans le oas où la l1equête est rejetée, le requé­

.rant 'est oondamné àux 'trais. 
;« Si la requête lest !admise, l,cs frais sont supportés 

par cdui qJUl a été la cause de J'inscription r,eoonnue 
erl'lonée s'il a ,été àppelé dalls. l'instan'œ. Dans le cas 
contraire ou d~ns celUI de lSon insolvabilité, Hs sont 
supportés parle Trésor. 

',« Le ministère public a le dJ:1oit d'agir d'office 
Q!3!us la même 'J)orme,en rectiTi,catilon de casIer judi­
CiaIre. 

« 'Mel1tilÜn de la' dédsÎQn est faite ,en marge du 

jugement IÜU de l'arrêt visé par la' demande en 

rectification. 


« La même procédure ëst applicable au cas de 
contestation sur la réhabilitation de dfiOit, ou de 
diffidultés,soul,evées p~ l'interprétation d'une loi d'am)­
ntstledans lès termes Ide 'l'articlè 591, alInéa 2. 

« Art. .598. - QUioonqjUe a pl1S le nom d'un tiers, 
<tans -des ciroonstances qJU1 ont déterminé QuauraÎ-ent 
pu' déterminer l'inscription' d'ullie oondamnation ~ 
caSI,er jud1cialre de· ce tiers; est pull:l ·de six f!JI0IS 
à Cinq, ans d'emprisonnement" :sans préjudioe des pour­
1SUites à CX1eroer pour le crime de fàlux, s'ilécbet. 
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«Est pUnI de la même p'eine 

taus ses déclarations relatIVes à 

pé, a sciemment !été la ca1l:se rle 

condamnation au casi,er judicia,ire 

celUI qiUl, par 
l'état· civil d'un ïi1cu:l,;,.. 

l'inscription d'une'\i 
autre que cet A 
'. 

premier; la dis-­

d'un 

Inculpé. 

«Dans les ca,g prévus 'à l'alinéa' 
posihon du dernier alinéa de l'artide 365, ne' recevra; 
pas application. / . 

({ Art. 599•. ' - Quioonque, en prenant Un fauX,:: 
nom ou une faussequàlité, s',est fait délivr,er un.; 
,extrait du casier judiciaire d'un Hers, est puni !=l'Ult:.; 
mois à un an d'emprisonnement.» , 

ART. 3. Le code d'instructi!on crimineHe appH;, J 

cable dans les territoIres d'lOutre-mer, ·.àu 'Camerouru, 
et 'au TlÜgo est oomplété· par un article' 594, fjis aiIliSl.;' 
con~: ' 

.'{( Art. 594 bIS. Un casier :spéCial, .~oP1'Posé des;:; 
buHetins no 2, concernant les individus nés hors d'es~·,', 
territoires d'outre-mer et territoires !SOus tutellè, mais; '(; 
y .. résidant, est étabh. au greffe de la juridiction.:., 
d'appel de chaque territOIre ou groupe de territoires~;~ 
C(!S buHetins oontiennent .le relevé intégral des men..- ......~ 
Hons portées sur les bluHetins no 1. . .t 

{{ Il peut être délivré par ~e gfeffier de la juridic"':;' 
hon d'appel un dùplicata de ces .bull-etins dans les, ."~ 
oondihons fixées par . l'artIcle 593 du préS!ent code., .'. 

{( Les bulletms destmés aux casIers spéciaux' des~ '.~ 
territoires d'lOutre-mer ou sous tutelle sont délivrés,';. 
au chet duservioe judiciall'e du territoire qui en. ) 
tait la demande au casier central de Paris 'ou au' gref~ '.'! 

te du lieu de naissance de l'intéI'essé». ' . 

ART. 4. LesarticlflS 619 à 634 dru code d'instruc­
tIlÜn crlminelleappllcaMe dans l,es territoires d'outr:e- ';,. 
mer, au Cameroun et au T>ogo :Sont modifiés comme! 
~H: . ~ 

{{ Ari. 619. - ­ TlÜute personne oondamnée par Urn 
" 
, 

triblUlla! français métwpolitain ou d'outre-mer à un~ ~~ 
peul'e criminelJle ou oorredionQlel}!e peut être réha- '; 

..:~~bilitée. 
«La réhabilitatilÜn est90it acqp.ise de plein droit,", .: 

soit acoordée par a..rêt d·e la chambre des mises. 
'en accusation. 

« Art. 620. La réhabilitation ,est' acquise' de: 
plein <Ù1oit aU condamné qJUI n'a, dans les délais CÎ­
apr:ès détermmés, SUbI aUOUl1'e oondamnation nouVoel-· 
le à l'·emprisonnement ou à une peine pl~s grave 
pour crime' ou délit: . 

« 10 Pour les oondamnations à l'amende, après:. 
un délai de cmq ans à oompter dJu jour du payement 
de l'amende ou de l'expiratÏiOn de la contrainte par' 
corps, ou de la prescription acoomplie; 

. « 20 Pour la oQndamn,ation IUniqJUe à une. peirte 
d'empri!sonnement ne ~épajSSl1il1t pa~ !Six mois. ap!,ès, 
lUll délai de dix ans a oompter sOlt de l'.explrat~on: 
de la peme sublel .so,it de la prescription acoo~plie ;;. 
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'{( 30 pour laoondamnation unique à Une peine 
,iQ',emprison11'ement flle dépassllint pas deux anS' oU 
:pour les condamnations multip~~s dont l',ensembilie 
.ne dépaiS'S'e pas IUn an, 'après un délai de quinze aIlS 
'oompté, comme d 'est dit au paragraphe précédent; 

{( 40 Pour:la oondamnation unique à une peine 
;supérieure à deux ans d',emprisonn!ement >ou pour 
les oondamnatIions muItipH~s dont l'ensemble ne dépas­
:lSe pas deux ans, après un délai de vingt anS oompté 

, ,de la même manière. , 
, ,« SOnt, 'pour l'application des dispositions qUI' pré­

"cèdent, oonsidérées oomme constituant lUne oondiam­
'natLon 'IUnique les oondamnqHons dont la confusion 
:Jaéte IOrdmrnée. 

,'« La renitse totale OU parti<ell,e d'rune peine par voie 
lae grâce équivaut à .son ,exécutiôn totale oU partielle. 

{( Art. 621. - La réhabilitaUon ne peut être deman­
née 'en justIce du vivant du oondamné qjUe par celui-ci 
'00, s'il 'est. lTIte:rdi~, par :son représentant !lég.àl. En cas 
de dé~ès et SI les oonditions légales sont remplies, 
'la demande peut êtœ sui~Ie par le oonj,oint oU par 
:1S~sa'scendants ou desoendants et ~m'ême f.ormée par eux, 
mais' dans le délaI d'une année s'euIement à dater du 
décès. 

« La demande doit porter s'Ùr l',en~semble 'des con­
ldamnations p'1ioll<oncées· qjUI, 'n'ont été effacées ni par 
;j\lne r,éhabilltatilOn antér1cure, ni par 'l'amnistie. 

« Art. 622. - La demande en réhabilitaHon ne peut 
,être l10rmée qu'après un délaI de ClTIq ans pour les 
'OOndamnês à une peine crimineHè, ,de trOIS ans pour 
l,es .condamnés à une peine oorrectiO'nn(eHe. ' 

«Ce déll!.1 part du jour de la libératiün pour les 
,oondamnés à une .peine privative de> liJ:erté, du jour 
<Où., la oondamnahon es dev,enue urevocable' pour 
.les oondarnl1,é;s à ru!nC' \almende., ( 

« Art. 623. - Les 'Condamnés qUI sont en état de 
:réCIdIVe légale, ceux qui, apr:ès p avoir obtenu la réha­
lbilitatilOn, ,ont ,encouru lUne nouveHe oondamnaüon, 
'Ceux qui, oondamnés oontradictoirement OU par contu­
mace à lUne peme criminelle, IOnt prescrit contre l'exé­
.cuhon de la peme l ne ISontadmi.s à dema,nder leur réha­
bilita.tion qp'ap'fès un délaI' de dix anS éooulé depUIS 
leur libératllOn ou depuis la prescription. " 

« Néanmoins, les récidiv~stes qui n'ont subi aucune 
pemec, cnmineIle, et les réhabnités qUI n'ont encouru 
qu'une oondamnation à lUne peine correctionnelle sont 
admis àdemank}er la réhabilitation après un délaI 
de six années écoulées dtepmsleur libération. 

« Sontégalem'èntadmi:s à dlemander la réhabilitation 
.après un délaI d,e !Six années écoulées d:epuis la pres­
ctiptron, les oondamnés contradictoirement oU par 
défaut à lUne peine oorrectionnelle qui, ont prescrit 
PQfttre l"exécution de la peine. 

« Les oond~mnês oontradictoirement, ks' oondamnés 
par oontumace IOU par défaut, qlUl 'Ont prescrit oontre 
l'exécution ete la peme, .sont tenus, outre J'es conditions 
tl-dessous énoncées,- de justifier qu'ils n'ont encouru 
pendant les délats die la prescription aucune oondam· 

''natIon pour faits qpalifiés crimes oU délits et qu'ils 
ont 'eu une oonduite jrréprodl!abl,e~ 

« Art.' 624. -Le condamné doit, saut le cas de 
prescriptilOn, justifier du payement des frais de jus­
tice, de l'ari1'endeet des dlOmmages-intérêts ou de' la 
remIse qw lUt en est faite. 

{( A défaut d~ cette justification" il doit établir 
qu'il a SUbI le temps de oontrainte par oorps déter­
mtné par la 101 IOU que la partIe lésée'a renoncé à ce' 
mlOyen d',exécutilOn. ' 

{{ S'il est oondamné pour oanqlUeroute frauduleuse, 
il diot1: justifIer du payement du passif de la faillite en , 
capital-Intérêts et frais IOU de la remise qui lUI en 
est faite. 

{( Néanmoins, !Sl le oondamnéjustiffe q!U'il est hors 
dJ',état de ISe libér,er des 'fraIS de justiœ, il peut être 
réhabilité même' dans }e ,cas IOÙ ceS frais n'auraient 
pas été payés ou ne l'auraient ,été qu'en parti,e.' 

« En cas de condamnation' 'Sol~cJ:ail:'e, la oour fixe 
la part de frals de justlOe, des dommages-intérêts 
ou du passit qiUI doit êtl'e payée par le demandeur. 

« Si la partIe lésée Die peut être retrlOuvée~ OU si' elle , 
refus'c de l'eoevoir la 'SOmme due, ceUe-ci .est versée 
à la crusse die,s dépôts let oonsignations dans la forme 
des artIcles 812 -et suivants du oode de proeédure , 
CIVIle. Si la partI'e ne :se présente pas dans un délai 

, 

de Clllq ans pour 'Se 'flaIre ,attribuer la somme consignée, 
cette somme ,est restituée au déposant sur.sa simple 
demande. 

« Art., 625. - Si, depUlS l'infraction, l'e oondamné 
a, !~u péril de sa vi'e, rendu des serviœs éminents au 
pays, la demande de réhabilitaHon, n',est soumise ,à 
aucune oondition de tenips, nid',exécuti.on de peine. En 
ce cas, laoour peut accorder la réhabilitation, même 
SI les traIS, l'amende ,èt l,es dommages-intérêts n'ont 
paS été payés. 

« Art. 626. - Le oondamné adresse. la demandé 

'en réhabilitation . au proéureur de la République oU 

aU juge de paix à oomp éten ce étendue de, sa résidence 

actuelle. CeUedemande précise: ' 


« 10 La date de la oondamnaUon; 
« 20 Les,Iieux où le oondamné a résidé depuis sa 

libérabol1 • 

« Art. 627. - Le procureur de la République oU 

le juge de paix à oompétence étendue pliOvoque les 

attestations des maires des oommunes ou bien", s'il 

n"existe pas de oomnmne, des autorités administratives 

compétentes des lieux IOÙ le condamné a résidé, fai~ 

sant oonnaitl'e: ... 


« 10 La durée de !Sa résidenoe dans chacune, des 
oommunes tOU, dans chacun de ces Heux; ~ 

« zq Sa oondUIte pel1jdant ta durée de son séjour;, 
«30 Ses moyens d',existence pendant le même' temps. 
«Le procureur de la Rép'uhliqu~ IOU Ie ju~ de paix 

à oompétence étendue p.rend, en lOutre, l'avis :d~s 
magIstrats possédant les attributions de juge 'de paix 
des 'lie!UX où le oondamné a résidé.' ,', . . - . ,~ 

« Art. 628. - Le p:ro'cureur de la République OU 

le juge de paix àoompétence étendue se fait délivrer: 


«1(\ Une expéditooll des jugements de condamna",: 

tIan; 


, ~. 
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{(20 Uil extrait du regIstre des lieux de détention 
Où la ,peme a été subIe oonstatant quelle a été la con!­
duite du condamné; . . ' , 

«?o Un buIletlll n 1 2 du, casier iudidaire. 
«II transmet ies pièces avec son avis aU procureur 

général. 

,«AN. 629. -:- La oourèst saisIe par le procureur 
général. ' ' 

, « Le demandeur peut s.o'llmettre directement à la 
cour toutes pièces utiles. 

{{ Art. 630. La 'oour :statue dans les deux mois 
sur l,es ooncIusi'Ûns d'Il pr.ocureur général, la' partie 
.pu son conseil ,entendus 'ou dûment oonvoqués.­

J(' Art. 631. - Varrêt de la dJia'mbIle d'esmhses 
en accusation pe~t êtœ déféré à là cour de cassation 
dans les formes prévues par le présent oode. 

«Art. 632. Encas de rejet d~ la demande, une 
nouvelle demande ne peut être fiormée avant l"expi­
ration d'un délai de deux années. ,,' ' 

{( Art. 633. Mention d:~ l'arrêt prononçant la 
'réhabilitation est faite en marge des jugements de 
oondamnati:onet au caSler judic,aire. 

«Dans' ce cas, ·le bulletm no 3 du casier judicIaire 
ne doit pas mentionner laoondamnation. ' 

« Le réhabilIté peut se taipe délivrer isans frais UUe 
expédition de l'arrêt deréhabilitaUon 't~t un extrait 
du ca:Sler judiciaire.. . 

, «Art. 634. - Ui réhabilitation ,efface la condamna­
'tlon ,et tait. cesser pour l'ayenir toutes les incapaci­
téS qui en résultent. » 

ART. 5.' - Les, actes, jug,ements .et arrêts de la 
procédure, prévue à l'artick 597 du code d'instruc­
tIOn cflminelleapplicab1e dans Chia:cun des territoires 
mentionnés dans la présente 101 seront visés pour 
timbre 'et enl'egtstrés ,en débet: 

, 	 , 

ART. 6. - Dans le cas prévu à l'artIde 625 du 
code d'instrucbon crimInelle, 1e pourvoi en cassation 
formé oontre l'arrêt rej1etant la demande de réhabill.. 
tatIonsera instruit et jugé Isans amende ni frais. 
Tous les actes· de laprocédul'e .serontvisés pour 
'timbre ,etenl'egIstrés gratis. , . 

ARf. 7. - On décret déterminera les mt:sureS né~ 
cessalres à l',exécutÎlon des iartide!, ,590 à 597 du code 
d'llJ;1strucüo'n crimmeHe outre;.mer~ tels ... qu'ilsrésul. 
tent de la présente llQlet notamment les conditions 
dans 1,esquelles doivent êtl'e demandés, ,établis. et délL 
vtés les truHetin;s n:1l 2 'et 3 du casÎ'er judiCiaire .. 

Sont abrogées les dispositions contraiœs' à la pré· 
sente loi et nbtammerit celles du· décret du· 26 mars 
1903 portant application outl'e~mer -des dispositions 
législatives et régJ:ementa,ires sur le câs:,er judiciaire 
et. la. réhabilitation .de droit.. . . 

Toutefois,' le' décretp'ortantr,èglement d'admInis. 
tratlon publique du 12 décembre.' 1899 oOln;plété par 
-ceux 'des 7 jUll1 et 13 nov,embr'e 1900 et tendu appl1': 

cable outre-mer par le décret du 26 mars '1903, res~ 
.téra ,en vigueur jusqu'à la_ publication du décret pré 
au premIer alméa du présent article. . 

La présente lülsera ,exécutée oomme 101 de IŒta 

Fait à Paris, le 7 février 1953. 


Vincent AURIOL. 


Par le Président .de la République: 


Le président du conseil etes. ministres, 
, René MAyER. 

Le Garde des Sce(1ltX, Ministre de ta JlJStice, . 
Léon MARTINAUD-DÉPLAT. 

Le ministr~ de la France d'Gutrc.mer, 
Louis ]ACQUINOT 

LOI Np 53·82 du 7 février 1953 rendant applicables} 

àans les territoiresd',oldre.mJer, (Jll Caf11:l?,rorm et', 

'au Tog.0l la loi da 23 novembre 1950 modifiànt.1 


les artiCles 381 et 386 et abrog.eant l'article 38S. 

du cGde péf1,al et la loi ctu 24 mJai 1951 modifi())/tf; 

éesarticles383 et 384 du m'/ff11:l?, code. 

L'Assem'blée nationale et le Oons'ell de la République on~ 


délIbèr.é, , 

L'Assem'blée natlJOnale . a adopté, 


Le Président di; la RépublIque .promulgue la lOI dont la 

tenew: \SUIt : 


Article uniq:ue~. - Sont rendues applicables, dans. 

l,es territoires d'outpe-mer, au Cameroun -et' au 

la 101 nP. 50-1443 du 23 novembre 1950 inodifi 

les artIcles 381 let 386 -et abrog~ant' l'article .38S 

du oode pénal, ,et la loi nb 51-635 du 24 mal 1951 

modifiant les artides 383 let 384 du même code. 


La présente 101 sera exécutée oomme loi; de l'Etat.. 

Fait à Paris, le 7 février 	1953. 


VINCENT AURIOL. 


. Pal' le président de la Républiq;ue : 

Le président du cons,eU des ministres, 
. René MAYER. 

Le Garde des Sce.aux, Ministre de la Justice. 
Léon MARTjNAlJD-DÉPLAT. 

Le ministre de la Fr(J/lce d'outre~mer. 
Louis ]ACQUINOT 

LOI N0 1443 du, 23 novembre 1950 modi/i(J/lt. {eS 
'fJfticles 381 et 386 et abrGgeant l'article 385 au 
code pénd. 
L'Assemblée :natIonale et -le OonSell"de . fa RépublIqile ont: 

.f.
dêl~béré, 

L'Assemblée nationale 'a ,adopté, 

Le Pr,éSldent de la Répubhque .promulgue la loi dont la 
teneur suit·: . 

ARTICLE PREMIER. -:L'artIde 381 du ood.e pénaÎ 
est remplacé .par;tes dispositions suivantes: 

_..._-'----..;..~~ .. .:...._------ _.. ~-_.~ 
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« Art. 381. - Sel'ont punis de la peine de mort 
les indiVidus ooupables . de vIOlS! l,es coupabIes OU 

l'un - d',eux ,étaient portmtrs d''fme arme apparente 
ou cachée,- même S1 le VIÜJ a ét,é comm~s ~e jüur'et par 
une 'seule personne. Il en lS'era de même Sl les ooupa­
Mes ou l'un'~ d',eux ava1,ent l'arme dans le 'véhicule 
mlOtodsé q(lll les aurait oondJuits s'Ur le lieu de leur 

. flO1'talt ou qru'ils auraient utilisé pour aissurer t.eurfuite. 
« Seliont pums des trava/Ux t10rcés à perpétuité les 

In(dividus "ooupables de vIOl oomml1s avec la réunilÜn 
de quatre seulein,ent des cinq circonstances suivantes: 

« 101 Sl le VIol a été oommis la nuit; 
« ~ S'il a ,été oommis par dieu}l üU plusieurs per­

sonnes; . 
« ~ Sl le ou' l,es ooupabIes ont oommis l,e crime, 

soit à l'a,ide d',eflfradilÜn ,extédOOl'e, ou d'escalade, ou 
(Ile tausses clets,- aa~ lime m'aisori, .appartement, cham­
bre IOU llÜgement habités louserva'nt à l 'habitat10n , .ou 
leurs dépenclandes, soit len. pren3Jnt le titre d'un t1onc- . 
tilÜnnalre public ou d?lUn IÜff1cier civil OU milita1re, ou 
apr:es s'être. revêtus de l'lUni:liorme OÙ du costurit e du 
functionnall1e ou de l'tO'ffider, ou len alléguant Un 
tauxordr,e de l'autorité civile OU miIJtail'e; 

« 40 Si le VIol a ,été oommis avec vioLenoe; 
« 510 Si l,e ou les ooupables .se sont assuré la dis­

po~tion . d'un véhicule motorisé ,en vue de faciliter 
leur ,entreprise ou de favüriser leur fuite». 

ART. 2. - L'article 385 ·et le paragraphie 20 de 
l'article 386 du oode pénal ;sont abrügés. . 

La présente' 1'()1, sera exécutée oomme lüi de l'Etat. 

Fait à PariS, le 23 nlÜvembl1e 1950. 


VINCENT AURIOL 


Par le Président de la Républiq!Ue: 

Le président du conseil aJes minisires, 

'R. PLEVEN. 
Le Gardé des Sceaux, Ministre '(te la Justice, 

René, MAYER. 

LOI N,o, 5;1-635 du 24 mai 1951 modtpaiflt les arti­
cles' 383 et, 384 du code pénal. 
L'Assle~hléc 'na1:1o~ale et l,e Conseil de la République ont 

délnbére, . 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Présl~en~ de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Le. p~emi,er ,alméa de l'arti­
de 38J du oode' pénal est modifi,é ainS1 qu'il suit: 

«Les vols oommis :sur les dhlemins publics OU dans 
les wagons de c}]emll1;s de fler servant. au transport 
des voyagerurs,. des, oorl'espondanoes ou des bagages, 
toute;s les fl01S qJu'ils formel1ont conv,oi, emporterünt 
la peme dies travaux t1oroés à perpétuité IOl'isqu'ils 
àUl10nf été oommis ,avec derux des circonstances visées 
au. deruxième alméa die l'articl,e :381 ». . 1 

. ART. 2.,- L'article 384 du oode pénal 'est modifié 
amSl qu'il suit: !. i , 

-- --- -----._- --==-----~------_. ---- -------- -_.. - --- • 

\ 

« Sera pun1 .de la peme des travaux rorcés à 
temps, tout md1vidJu ooupabl,e die VIol oommis à l'aide 
d'un des moyen[s énoncés' au p'aragra:phe 30 de l'arti­
cle 381, même quoique l'd'lfracHon, l"escalade et l'u­
sag,e de fauss;es clefs ai'ent eu heu' dans des édifices, 
parcs IOU enclüs non servant à l'habitation et non 
dépendants des maisons h~bitées, iet lors même qIl.I.e' 
l"effraction n'aurait été qru'intérieul'ie». 

La présente 101 sera ,exécutée oomme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le !24 mai 195!1. 

ViJ;1'oent AURIOL. 

. Par le Président de la RépubliqiUe : 


Le préside/lt, du oOflSleil (tes mi.,nfstr.es,­
. Henri QUEllI;LLE.­

Le Ministre U'I!S postes, Télégra,J/Pes et TéléPh9nes. 
garae des 'Sceaux, milUstre 'de ta justice par intérim, 

Charles BRI\JNE. 

Rad ieee_munieatieDs. 

Na 114-53/C. - Par arrêté du Oom'mjS,sa1re de 
la: R'épublique au 1I0go 'en date du: 

. 2~ févri,er 1953. - Est pl'omulgrué dans le 'f.er­
'rit01re du 1I0gü l'arrêté ministérIel du 3 février. 


1'953 portant applicatIon dans les territoires l'elevant 

au mimstl1e de la France d'outre-mer des dispositions 

du décl1et no' 52-1404 - du 29 déce'mbre 1952 relatif 

au fionctionnement des radiüoommunicatiüns à la mohi2 

lisaHon let dans les cas prévus à l'artide 1er, de la 

lm du Il ] uîHet 1938. 


ARRETE miniiStéilel du 3 lévrier 1953 portant appli-. 
c:atiO/l' œ.aJtS tes terrMoirrj.s rlelev(J/l.t du liziti,istre de 
la Fr.(J/l.Ce· d/oatre':'mer aes 'disp.ositions da décret 
no 52~1404 dJa 29 décembre 1952 relatif aufofic­
tiolUU!meni des radiocommJunicdtions à la mob~lt-, 
'S,ation et cL~ ie,s c.as préJ/,us à l'artiCle 1er.. de la 
loi du Il Îdillet 1938 . 

. Le sécretalre d'état à la Franoe d'loutre-mer,' 
Vu l'e déc'rler du 2 m~ 1939 portant règlement d'admlnJs-: 

tratloJl publique pour l'a;pplicatllon de la loi d'li 11 jUlUet 
1938 sur l'orgalllSatlon générale de La natIon pour le teinps
de guerre . dans ~es territoires d'outrc-m'er, dêpendant de 
l'autorité du minIStre !d!e la FranoC d'outl1e-m:er; 

Vu . le décret du 16 ocbobl'e 1946 portant organisation et. 
fixant l'e modte ,die fonctionnemlent des résea1lx de télécom-. 
mur-:lcatlOns des lIerritoI,J"es die l'Union frança;ls,e placés sous 
le contrôle du mlnlStre die 'La Fr3,nce d'outre;.mler et portant· 
créatlOn d'un' oonS'eil dies lIélécommlUlllcatLons ide l'Union fran~· 
çallSe; 

Vu l'e décret lI1P 52-1404 dfu 29 décem1)re 1952 relatif au 
fonctiQnll'emtent des rad'Looommunica.tltOnlS à la mol)llIs[atlOn 1Ct. 
aanJS l'es c3;3 préV:us à l'arfu.Q~e 1er de Ill- l~l du 11 juillet 
1938, notammlent ·!SOn artlde 21, . 

ARRETE: 

, . AR11CLE PREMIER. Les dispositions du décret 
n~ 52-1404' du 29, décembre 1952 relatif au fioncHon-· 
lliement dieS r,adiOoommunication:s à la mobüi~sati:on 
!et dans l'es ca,s p'r:évus à l'article 1er die la Loi du 11. 

\ ­

__ ._, c,~.___,.__.~ ~~~-'., __ ~~.____, __ 
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juinet 1938 SIOnt appIicàh1'elS dans Jles territoires re­
levant du miwsttie die la Franoe d'outre-nier sous 
réserve des modalités d'applicaUon ci-après: 

ART. 2. 'A laniobilisaHon et dans les caS prévus 
à l'article 2 du ttécret ;du 2 mal 1939~ les di spositÏ<üns 
du présent arrêté entrent 'en vigueur sur ordre du 
Qolivemement traniSrn!~s par le minilstre die la France 
d'outl1e-mer aux Chefs de territoire. 
, Le Oouvemement pletut, à tout moment, suspendre 
Fapplication de tout ou parûe de oes dispositions. 

1erTlTRE 

Exploit.at,'on des'posle5 iOa. staiiàris nidi'oéleciriques 

ART. 3. Les postes rédepteurs de radiodiffusion 

ou de téléviston ISont laissés ,en principe à la dispo­

sitlOn' die leur détent'eur. 


Ttoutef1ois, l'rutilisatLon de, Plostes réoepteurs à ,bord 
de voituves' automobUes IOU tousautves véhicules est 
mterdÜe. Les propriétaires de,s' véhicules sur lesq;uels 
sont installés d,es postes die l"cspèce sont tenus de les 
démonter let d'ien faire le dépôt éntre les mains de 
l'autorité dés1gnée par le, chlet du territoire, dans 'Un 
délai decmq jourS tran,cs à dtaterde l~m1:se en vigueu'f 
d,es dispositions du pr,ésent arrêté. ' 

Dans le même délai, tout poste récepteur die radio­
diffusl!on 10U de télévision non déclaté devra être 
slgnalé par s?n détenteur au repré,septarut lo~al ,qua- , 
lifté du, serV1Ce des p()stes <et teleoomm'l!nlcahons. 

Ain: 4. - Les dir.ecteurs 10U chets de servioe des 

postes 'et 'téléoommunications tiennent à la disposi~ 

fIon des ch'ets de ~èrritoil'es l~s listes et répertoires 

des postes réoepteurs die', radio'di~SÎ<on IOU de télévi. 

S]IÔn !déclarés. 


ART. 5. - Les chets de ~erritoire peuvent or­
donner la salste P1.10ViOOÎlie <Ct Qonservatoire des postes 
'l"éceptelUrs de rad;Lodiffiusion IOU de télévisi,on, dans 
les oondiüons prévues par les textes en Vlg!Ueur 
chaq1ue fui's qu'il llè/ur' p'araît llIécessair,e d'en sus­
pendre "l'utihsation dans l'intérêt de la défense na­
tIonaLe. 

. 
ART. 6. :- Par décision du chief de territoir.e, est 

suspendlUe l'exploitation des stations radioélectriques 
d'émission ,et de réoeption, autres que les postes' 
récepteurs de ra:diod~ffusion IOU de télévÏlsion, l·orsque 
'Ces stations ne correspondJent ipas:àdJes besoins d'inté­
rêt, nat1onal. 

'Les d'irecteurs ou chiCfls de servioe des postes et 
télécommunications communiqjuent aux ohefs de ter­
rItoIre la liste,' des_ IstatlOtliS radioéLectriqtltes privées 
dO:n(l'iè~ploitaHon 'est S'uspèndue. L'autorité quali~ée 
tait ';enlever, garder ou' plaoe,r sous Scellés, le maté~~el 
desdites statllOns. ' , 

ART. 7. - TOIUt appareil radioélectriqjUe'privé d'é;; 
IilisSlOn oU de réception autl1e QiU'un Ete réoep~r 
de radiodiffusion ou de téléVisiQn, n ayant pas fa1t 
l'obj<Ctd:'Une autorisatiQn d'llltilisation délivrée par 
le Chef du territol1'f1. doit être déclaré au représentant 

r
looal qualifié du service des postes et téléoommuni­ f
oatIJons dans~un déla1 de cinq jour..s francs â dater de' T 
la m1se len VIgueur des displOsiHons du présent ar-- ~ 
rêté. ' 

ART. 8, - Saut dans le cas Où une. autorisation, 
d',exploitahon aura été confirmée IOU délivrée en pê~ 
riode d'appl1catf.on du. p:ésen~ arrêté,.l~s p'er;ni~sj.?n-. 
nall1eS de stations radl!oelectr1q!Ules privees d'em~ssion. 
ou .de réceptllOn (autl.1e que' lès postes réoepte~rs de: 
ràdiodiffusion ou de télévision) devl1ol1t desser ~mmé­
diatJement tout trafIC. Ils devl.1Ont mettr.e leurs installa-, 
hons hlors d',état de fonctilOnner,notamment ,en déoon+ 
ne ota nt l'es CIrcuits d'alimentati:on let l,es lampes et ,en" 
démontant les anterioes. 

ARH 9. - Les dil1ecteurs IOU ohets de service, ,des~ 
po:s~es 'et téléoommunicatLons tran:sm'ettent aux c1iefs, 
de territoIre la liste des personnes ayant déclaré­
détenIr IUn appareil radioéLectriqjU'e priy;é d',émisSÎJon 
10U de réceptIOn autre qu'un poste réoepteur de- radi,o-­
diffuSIOn IOU de télévisLon, et qUl n'a p~s fait l'übjet 
ant,éneurement d'une autJorisatLon d'exploitation. 

TlTRE II 

OOlltrôte aes fadiodomm.uiiioatio(l.s ell lemps ae gUtCfre;,.. <.~

'. 
ART. 10. - Le oontrôl'e des radli,ocommunh~ations. 'j

s',exeroe dans l'es oon,ditions prévues aux articles 17", J 
,18 et 19 du décret du 29 décembre 1952. ~ 

Tüut,efois, lence qlU1 ooncerne Je oontrôle avant { 
dép'ôt et à 'l'arriy;éedJes télégrammes privés à ache-- J 
mmer par la voie radioélectrique, ceux-ci :sont sou.. '1 

mis au Vl'sa du oommÎlglSalre depoIioe du Heu d'origine: ,<... 
ou de destmahon selün le oas QU, àdéfaJut,au visa 
dJu chlet de' b'rigade ou de poste de gendarmeri,e ou, à 
détaut, au représ,enta'nt lo<:al ,CJjuali~~é désigné par le: 
chef de terri tOlre. 

" 

TITRE ,III , 
.~ 

DiSpositiol$ 'diverses. 

ART. 11. ....,. L,es infrad10ns aux dispositions dw 
présent arrêté sont paSiSibles dies peines prévues à 
l'article 20 du décret np 52-1404, du 29 décembre: 
1952. 

ART. 12. pour attei~drè les résultats visés précé-! 
demment, les 'dhet1s de territoire :sont habilités à 
pTendre toute régl-ementation complémentaire. qui ~~ait 
reconnue néOeSs.a1re à l'adaptatllOndes d1sposlttüns. 
Cl_dessus aux conditions Locales. 

ART. 'B. - Toute disposi,tioJliS contra1res à celles: 
du présent arrêté sont abrogées. 

A.RT. 14. - Les hauts commissaires, gouverneurs: 
généraux gouy;erneurs, et chefs de territoire ,sont 
chargéS de 1',exécutilOn' du présent arrêté, ,qUl sera 
publié au JOlII'nal, olliciel de la Républiqpe française", 
au Journal offjciel dé chacun des territoires et inséré: 
au Bulletin otlictet dlu min,istèl1e de la France d'outre- '1 

mer. 

Fait à Pads, le 3 février 1953 

, Henri CAJLLAVET. 


',1 

1 
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Nil 102-,5-3(C, Par arrêt,é du CommissaIre de la 
:Républiqrue au Togo en date du: 

19 février 1953. - Est promulguee dans le Terri­
-taire. d'Il Tog-o la loi nO 5,3-89 du 7 février 1953 
iendant àla réparati,on des préjudices <;le carrière 
:SUbiS par certalns FonctÏ>onna:res. 

LO/No. 53..89 du 7 lévrier 1953 tendant d la répara­
tiOlt des prélu.djc.fJS de carrièr.e s;uJbls par certains 
tOllctionnaJ!'es. 1 

L'Assemblée naÙonale et I,e Conseil de la Républlque ont 
<léHbéré, 

L'Assemblée na1lonale a adopté, 
'Le Présldent de la Républlque promulgue la loi dont la . 

-teneur suit : . 

AR1'lCLE PREMIER. - Toute pers.onne VIsée par 
l',ordonnance du 29 novcmbret944 concernant la 
rélntégratton des ,magistrats, fonctionnaires et agents 
'CIvils 'et militaires réVlOqrués, m~s à la retraite d'office, 
'hçendés IOU rétl1ogradiés, dont lepréjüdioe de carrière 
:n'a pas été réparé pour qpelque cause que ce s.oit 
'ou QjUi estime qu'il n'a éte réparé qu'imparfait~ment 
;ou qiU'iI· a été par la SlUlte aggravé,est admise à 
:présenter l\1J1 nouvea:u r-eoours. 

ART; 2. - L'intél1essé pourra préalahl,ement ob­

'tenIr communication die soOn dossier ,et de tous doOou­

:ments relatits à s'es m'litabonsou à son avancement. 


La demande de oommunicaHondevra être produi­

i,e dans le mOlS qUI suivra la publicati,on de la pré­

:Sente loi. 


La. oommunicatIon dievra être assurée dans les deux 

mois qiUl suivront oette demande. 


Le l'ecours. visé à l'artIcLe l,er devra, à peine d'irre­

rcevabilité, être ~ormé dans les trois mois qUI suivront 

.èette oommunicaUon. 


ART.- 3. - Lel1ecours- sera adressé au ministre 
<compétent, qJUl statuera dans les tlloisthois de sa 
réceptIon, apr-ès aVl'S die la oommission de reclasse­
ment mstituée en application de l'ordonnance préd-. 
tée. 

Le mimstre pourra r.ed'rlesser; !Sans procédure nou­
'veUe ou complémentaiJie, iet nonobstant tüutes di:s­
posihonsoontraires, la situationadm:inistrative d!u 
:reQluérant, jusqu'à la date de Isa décision. 

ART. 4.___ Dans le cas die r:ejdpartiel IQU total, 
le req~érant lest adm1s, dans les deux molS de la. noti­
flcatIon, . à présenter un l1JouV'eaJu reooursau ministre. 

,Le m'lnlstrestatue dans l'es !deux mois de ce pourvoi. 

Dans. le· cas d'un· nOiUveau rejet, total ou partiel, 
le reqjUérant pourra se' pourvoir devant le conseil 
mterdépanementalde préfecture ou le conseil d'Etat. 

La présente 101 séra 'exécutée comme tOI de l'Etat. 

Fait à Paris, le 7. février 1953. 

VINCENT AURIOL. 
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Par le Président de la République: 

Le président du c.onseil des ministres, 
René MAYER. 

Le aarde rieS Sceaux, Ministre <te la Justice, 
Léon MARTINAIJD-DÉPLAT. 

Le Ministre rie t'lntérl(Jll.r, 
Charles BRUNE. 

,Le miJtistre ae la défense nationale et 'des forces. 

armées.. 


R. PLEVEN. 

Comité du commerce e"t~ricur de l'AOF et du To,o 

NICl 11O-5'3(C. - Par ,arrêté du CommissaIre de 

la RépubliqlUe au Tog'io ,en date du-: . 


21 février 1953. ...:.. Est pr-omulgué dans l,e Terri­

toire du liogü 1e décret du 10 févri'er 19513' portant 

suppressIOn du oomité du oommerce ext.éri:eur de 

l'A'triqJUe Occidentale 'française ,et du Togo. 


DECRET du 10 lévrier 1953 portant supprepsion du,

col1Ûté dit comm'erce extérieur. dJf 'r:Afrique oeei. 

dentale fJ'UIlçaise et dJa Togo. 

Le p'résident du oonseil des ministJies, /. :': 

Sur le rapport: du mlQ1stt1e dfe la France d'Outre-mer; .,. 
Vu le tl.écrjet organlq.ue d'Il gouv.ernle'm'en~ 'général ~ 


l'Afr:tque OOCldienta~e fr,anQ<IliS'edu 18 octobre 1904, mOdlfie 

par les decret(:; <!fUi 4 idé<:e-rnp[lel 192(t et du 30 mars W2S;, 


V:u l<! décuet du 31 ja:rw(ler 1944 ayant institué le com1té 

du commeooe extérIeur die l'Afrique oCCI'dootal'e. fra'l1çruse 

et Ou Togo, 


.OECRETE: 

ARTtCLE PREMIER, - Est abnogé, à oompterdu 

IJ'J11 janvIer 19513,· le décr,et du 31 janvier 1944 insti­

tuant le oomité du oommerde ,extéri,eur die l'Afrique 

occidentale française et du T>ogo. 


ART. 2. Les aVOIrs de toute nature, droits :et 
oblIgatIons du comité du 'oommeroe extérieur seront 

. d:éVlOI:us au gouvernement général de ·1'AfriqJUe ,.oc~ 
cldentale française. ' . 

" 

ART. 3. . Le mllUstre die la Franoe d'outre-mer 

est chargé de l"exécution du présent décret, qtU Séra 

publié au lo,urnal offjciel de '1'Afriq:ue occi.den.t~e 

trançaise .,et Inséré au, Bulletin ollieiet du ministère: 

de la France d'outre-mer. 


Fait àParls j le i10 'février 19513. 

R,ené MAyER. 


Par I,e président du oonseil des ministres: 


Le ministre de la France d'outre.mer, 
Louis JACQUINOT 
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Caisse de ,retraites d. la rOM 

No 1i 9-53/C. -. Par arrêté dll OommissaiI1e de la 
République aU lioglÛ ,an date du : 

26 i1évrier 1953. - Est pf10tnlUlgué dans le Territoire 
du liog>ü le décret nid. 53-106 du. 16 févri er 1953 
modifIant. le tèglemenf d?adntinistraHon pubb<1Jue du 
1er. oovembre 1928 relatif à la caisse de retraites de 
la France d'routre-mer. ' 

DECRET No 53-106 au 16 lévrier, 1953 modifiant 
le règlement d'administration pu,{jtj4tœ du 1er no­
vèmore 1928 relatif à la tfaiiSs,e c/ff retraites de ,la 
'France d'oatr.e-mer. 

- Le ptésiden,t d~ oonseil; des mini-stres, 
Sur le rapport d'Il m'tntsllne drela France d'outre-mer, 

VU l'arttcle 71 dfe ta 101 dltt14 avrÏ1 1924 portant réfonne 
au régime dies. pensqons cIV'lles let-militaires, aux 1'erme's 
duquel notamïn~nt: « Un règl,emJent <f'atlml't1liStration pubh­
que dé~rm,l,nera danS les slxmollS qUI sUivront la mIse en 
application de,;> div.eœcs dispolSitl~:mS cI-dessus »; 

Vu les d.écrJè~ d'Il 1er !I1Ovemhre 1928 et 21 avril '1950 
portant règl,emen:tlS d'adfmlnlstratiQIl publlque pour l'applica­
tion de dCt art~cle; 

'Vu ft déct1et nkl 52-'1050 d'il 10 septlem'bl:1C 1952 portant 
attribution d'.une Indemnité tern'pOra.œe aux personnels' ~trait~ 
tnbutau."es du oode dei! pen&ilOns civites et m~11tal1'e.s et de la 
ca,»sse die retrAites de .la France d'outre..m'er,' en rél;idlfn(jel 
danS les terr.tôlre.s !1elleV'an'1:.dU mInistère Œ la France 

, d'oufriC.mler QU, d'ans te :départifmentde la RéuUlon; 

Leoonscll d'Etat entlend'u, 


DECRETE: 
A~TiICLE PREMIER. - Le deuxième. paragraphe de 

l'article 74 du décret du 1er novem'bJ.'1e 1928 su,sVÎ,-sé 
est J1emplacé par la disposition suivante: 
"c «l'agent comptable est assuj1ettià run cautilÛnne­
ment dont l,e montant et Le mode de oonstitution sont 
fixés. par le oonseil d'admifii:straHon,; :il reçoit'polJ.r 
le aOuvrir de ses risqiUes une indemnité spéciale dont 

'J'emontant 'est fixé par le oonseil d'adminÏistration ». 
ART. 2. - L'article 80 du décret SiUsvisé du 1er 

novembre 1928 ,est remplaoé par la ,dispositilÛn sui­
vante: 
. ' «Chaque année, dans la .seoonde quinzaine de juil­
let, l'agent oomptabl,e des ,pensions 'soumet son oompte 
dé'gestilon .a:ti oonseil d'adrn:iniistratilÛn»). 

A~T. '3. -' L'artIcle 83 du décret du l'el' novembre 
J928, modit~é par les décrets du 31 déoembre 1937 
et du ,16 septemb'fie 1952, lest oomplété' ains.l. qu'il 
sul;t: ' 
,- « Art. 83 . .-:. .111. ~ Laooniriblution supplémentaire 
SJléQIal,e Imposée aux territlÛlteS et à' la Réunion 

(ci JlOur ,3JSSiUrer le payement de l"indemnité temporaire 
attriJJu.ée aux personnels retr:àités tributaires' de la 
caisse die l1etraites de la ,Franœ d'outl1e-mer, en exé-. 

'(Cubon dies dispositions du 'décret nb 52-1050 du 10 
septembre 1952 est égale, pour cblaqlUe' territoire, ." 

,au montant anw,el ,die l'm~mnité due aux retraités 
en résidende <lans le ter.ritoiré oonsidéré,' déduction 
faite' des parts oontributiv:es inoombant à l'Etat ou 
à. œautres ooUectivités }). 

,/ 

ART. 4. - Les dispo.sitÏ!ons du présent 
applicables à partir durer janvier 1952. 

marS 1953. 

de ,'. 

l'exécu-;. 
au JOiJ.rnat': 

ART. 5~ ,Le mimstfle des financ~s,le ministre 
la Franoe d'lOut12e.mer et le ministre dii:Cbudgetsont;::, 
cllargé-s, chacun ,en C.e qlUl l'e ooncerne,. die 
hon d'li présent décret). <JIUl sera publié 
offictel de la République !française. 

'Fait à Paris, le 16 févrÏ'er 195'3. 

René MAYER. 

\ Par le président du conseil des ministres: 


Le miftistJ1e de' la Fraltte d'oa./re.mer, 
Louis JAcQUllNOT. . ' 

Le mtntftre'des fin'antes,/!' 
Maurice ,BoURoES.MAUNOURY. 

L~miJtistre VAu bf,tdget; 

. Jean MO~EAU. :' 


ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

Tribuaal coutumier 

. ~ 

ARRETE Np 79-5'3jA.P. d# 12 tévder 1953 modi'- 'i 
~i(J);~' l'arfêté ~ 997/APA d# 23 ~cemfjre' 1948.\ 
tnstita.atti .'aIt tnbwud c.oatw17Jler d:tlns le cercle fJ;c. ;;,
/(loato. ,.' .~ 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRÈ.MER, 
OFFICiER DE LA LÉOION D'HONNEUR ' 

COMKISSAIREDE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU ~e décret du 23 mars 1921 déterminant ~es attributtons et' 

les poUVIQIl:1S du Commissall'e de la République au Togo; 


Vu le décret dU: 3 janVIer 1946 portant ré9rganlSatloB 
adminlStrattve du territOire du Togo et création d'assemblées. 
repréSentatlV'CS ; 

Vu l'arrêté no' 997/APA. d'Il 23 d'é{;lembre 1948 Inst:iltuant 
un ttJbuna! coutum,ier da~ le .~erCle 'Çile Klouto; 

Sur la prQpOSltton d'li Oomman~t de èercle; 

!A 

ARRETE: 
A~TJ;cLE, PREMlE~. - Est modifié ainSI qu'il· suit '~ 

l'artid,e 3 de l'arrêté SiUsv~sé du 23 décembre 1948 
Instituant un tribu dans le Cerde de 

res,sort de œ tribunal 
du pJ:iemier degré 

oom-
.' . 

Lomé, l,e 12févri:er 1953. 

mission., 
géitéral, 

. 

rial ooutumier 
KllO'Uto : 

«artide 3 no.uveau - De 
ooutumi,er œt celUi du Tribunal 
de Klou'ÛO, à l"exQeption dies ca:ntons de Kpélé, DaYes-, 
Kakpa, Da~es_Atigba, Ykpa 'et .Boga-Ahlon ». 

ART. 2. -'- Le présent arreté s'era' enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin iSera~ 

,POUl' le ComftJJi:ssmte de la Rjpublique en 

U Secréta.ire 


chargé de l'fJZp;édition des affaires, 

Y. GAYON. 
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ARRET:E No 80-5,3(A.P. diU 12 févl'iel' 1953 ins#tuant 
,un 't!'il}U!t,al c,o,f,!iutr/iel' ,dans lB cercle ~ K,lo.uto. 

LE, GOÙVERNEuR ,DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER 'DE' LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE :t:A, RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le d~cret du 23' mars 1921 déterminant les attributlons et 
aes' pouVOirs du Commissaire de ,la République au Togo; 

\-. . 
'~u te aécret du 3 janvier 1946 porlarif roorganisatlQlt 

.admInistratIve du territOife du Togo et création d'assemblées 
.œpréSentatives ; 

VU IC' décllCr d!u21 avrll 1933 rêorganlsant la justice Indl­
1 ;,:gène au Togo; 

Vu Jle décret dlu 11 féVrier 1941' mddiflant le décl'et du 3 
td.écCmbr.e 1931 ,réorganISant 18/ justlcè ind~gène len A.O,F.; 

'Vu le décret du 26 j ume! 1944;, tendant à modifier le, 
>décret ,du 3iClédeim'bine 1931; '; i 

Vu le' décret du 26 juilliet 1944, déclarant apphca'bl~ au 
ifogo 'Je décnet dfU 26 JUIllet! 19441 cIJdessus mlentionné; 

, 

Vu le décret du 23 août 1945 modifiant I,e décret du 26 
jUillet 1944, 1enldant à ml()d~fier l'org.anlsatidtl des juridlc­
110ns ,l,ndlgènes au Togo; 

Vu l'ar.rêté 'iIlP 997/APA du 23 dféCemlb:re 1948 instituant 
nn trîtmnal CQutum;fer da,ns I,e cercliC die KI()!Uto; 

Vu ['arrêté nKi 998/ AP A du 23 decem'b!:'C 1948' rruodifi:é 
;par ar.rêté nQ 563/ APA 'diu' 16 jUillèt, 1949, dlétermtn.ant les 
.()Qridihons '4a~mlsSion et dJ8 rémunération des présldenis 
des ttlQunaux CQutum'llCrs; 

Vu l'arr.êté 0 10 79-53/AP du 12 féV'rl'er, 1953 mod'Iflant 
il'artlc}e J de l'arrêté 'Ilq 997/APA du 23 décembre 1949; 

Vu la transmflsston en :da;te du 4 février 1953 du Comman· 
Idant.:d'C (''erc!e de Klouto; 

ARRETE: 

ArniIcLE PREMIER. - Il est ,institué près le tribunal 
du premI'er degré de Klouto un nouveau tribunal 
oourutnÏer. 

ART. 2. Ge tribunal lS'er.a présidé par un notable 
nommé pour un an par le Commissaire de la .Répu­
bliq;ue, ,et pouvant être l1iom'mé à I11OU\neIaU. Le prés,l,de:nf 
'sera 'assI'sté de dieux assesseUl:js, cboisis parm1 les lJota­
. bJesdésignés pour si,éger au Tribunal du '1er deglié 
oonformément à l'artIde 21i dU décr,et du 21 avril 
1933 susvisé. " 

Ge tnbunâl oonnaîtra die toutes l,es actions dévolues 
au Tribunal dU l!er. degré prevùes à l'artide '22 du 
décret au 26" juiUet 11944 y' oomT,1r1S ,des actions 
relatives,à l'état des personnes; en cas de oonflit 
de 4'oou11Umes" le Triblunal dJu ,111\1' degré est seul 
oompétetlt~ l 

,. , 

ART. "3. ......;;' Le siège die ce Tribunal efit ,Kpéllé* 
Qoud6vé et son r~sort le t'erritoire des cantons de 
Rpélé, Day;es-Kakpa,· DayelS~Atigblaj Ykpa et~, Bogo­
Ablon. 

'ART. ,4. 'La prodédiure deV'an.t ce tripunal sera 
celle p'l'év:uet aux artldets 23, 24, 25 :et 26 du décret 
dU 21 avril 1933. ' 

Les jugements seront t~ascrits< sur IUn registre établi 
eonllormémentaux prescriptions dlejs articles 95' et 
97 du décl1et du 21 avril 1933. 

ART. 5 . ..:.:- Le pr.ésentarrêté 'se,ra en'registl1é, oom­
muni<JiUé et publté partout IOÙ besoin sera. 

Lomé, le 12 février 1,95'3. 

p'our le COmmlssaN'e 'àe la Répllbliqlue en mission, 

Le Secrétaire généml, 
clw:rgé dé l'exp.édition des affaires, 

Y. GAYON. 

D.,ualles 

ARRETE NeJ 81-53(50. ,tf:u, 12 lévl'ier 1953 fiXU/lt leS 
condiüofiS a'admJ.~l<Jn, en franChJf;.se ~e maténel 
tecJuzjipl/3 de8tilté à l'in,s/;(J,ltrition 'ltIef 8tatiofllS da 
'S,!"vice de la Navigatiolt AéJ'M!T1JrtIe (SN,A.) ex:.. 
servic.e 'ae tl'~mJsston et de signalisatlon (S.T~S) 
'1'attacké à l'Aérol1JJJ1l;iq'lle civile au Togo et apparte­
nant à ce Département Ministériel. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-M'ER, 
OFFICiER DE 'LA LtOION D'HONNEUR 

"COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le dêcvet du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOirs ctu(.Qmmissau1e de la République au Togo; 

Vu le décvet du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administratIve du territOIre du Togo et création d'assemblées 
repréSenta,'bves, ; 

VlI la déirbè.,atLcin n,q 24.419 du 25 avril ,1949 de l'Assem­
blée Représentative du Togo molf1fIant les tarifs, fiscaux 
!l'entrée et de sort1le ldJu To"g1o et notamment le tableau des 
eXemptIOllis except~nelles et cQll'ditiormelIlfisdu tarif d'e~­
trée alll1exè à la !dite déh'b,ération; 

Sw la propolSltIon du Ch:ef du service des Doual1Jes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .. pour hénéfiCler. dela franChiÎS'e 
prévue au no! 18 du T~l.bl'eau, des ,exemptioi1Js exception;. 
neUes 'et oon'diftonneUes du tarit d"entréeduTogo, 
le matériei techmque destin,e à l'in~tallat,iQnde:S St~7 
bons du serVI,ce de la Navigation Aérienne (S.N.A •. 
ex-s,ervice S.T.S..) rattaChé à l'aér1Ün:autiqlUe civile, au 
Togo doIt répondre à deux con'rlitions: 

10- être du matéri,eltechniCJIUe destiné à l'instal­
latÎlÇ>n, des iStatlpl1;s de protection ~é.de11lne dépeni:J.iant 
dU service de 'la Navigati()ri Aéfiënnè (S.N.A.,èx­
service S.T.S.);, " . " 

~ ,~ appartenir au 'Déparrèm'entde l'Aéronautiq;ue 
CIvile c',est-à-dire aPJlart-enir >à l'Etat. 

Sont admis au bénéfIce d~ ces dispositions. 
,-1 
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10 - Le maténel ,techniqUe destiné ~ la protectiôn e 

aérienne et servant à l'installation desstaUons de 
téléoommunications 'et die, signalilsation à l"exdUSi~O~ 
du rh'aténel d'usage oourant QU de pl'oduits d'econ­
somma,Hon courante; , '. . 

26 - Le maténel destIné arux IstatioI1JS de météorlÛlo­
,gle ~n vue de laptlovechon aérienne dont la liste limi­
tatIve 'estdonnéeci_ap~ès: . 

ballIOns de ~ndage. 

, lémettf!Ursrad~o (graphi~e). ' 
,técepteitr radiO (graph:i~e)' à l'exclusilOn des' postes 

de ra<bo-p'honie.,' ',' 

la~pesémeftrlOes,,'die radiio à l',eX,cI:usion des l"ampes 
de receptiOn. ., ' , . 

radiosondes' m'étélÛI1olQgiqJUes ; 

3':1'. - Le maténel de lutte ,oontre l'incendie sur 
les aéI1odromes, prlOtection à terre dlOnt la liste est 
donnée Cl-après": . . 

Véh!lcu,l>es aufiOmobHes spéciaux équipés pour la 
lutte contre l'Incendie) , 

Extincteurs (portatifs 'sur roues etc•..) et pro­
ùuits .IUÜlïsés <tans les extinCteurs (mousse teChrii<llue,' 
anydnde carbonIqlue, bromut,e d!! méthyle, liquides 

-émulseurs etc .... ) , ' 

PQmpes ,et Oroup,es moto-pomp'es pour la lutte 
oontre l'incendie, . , . 

Acce,§soires spéciaux; appaf!eil respir,avoines, bâches' 
en toile d'amlan~e, blouclieI1s pttre 'feu, dévidoirs, échel­
les surl,1Oues, éëheUes mobOes à crochets, ',' 

"Vêtements: Oomb'inaioons d'amiante~ let protecteurs. 

.ART. 2. Seuls Iseront :adt11lÏislsibILe;s en franchise 
les matérids techniques ,éllfUIIlérés ci-dieSsus eXPi~dilés : 

Soit par le 'Ministère dies Travarux Publics et des 
Transports; . ' 

•,soit exùept10nneIlem'~nt ( dans le cas Où ce minis­
tè~e aurrut prescrit de pass'er diflectem'ent tes marchés) 
par l,es fuurmssetUrs CIvils de la Méfl'lopole, des Ter­
ritoIres de l'Union Française autr,es que Le TlÛgo, OU 

, de 1:étranger. 
Dans ce cas l',exp:édition pourra être effectuée par 

l'mtermémalre d'un Iieprésentant local du fournis­
seur chargé du contrôle à la réception à oondition 
qrue l,es oolIsfassent mentiOn dudestinataioo réel (Di­

'rect1i>n de l'Aérona:utique Civile Serviœ de la Navi­
gatIOn Aér1enne..ex service S.T.S.)etqpe l,es documents 

'présentés, au Serv:i:ced!es DOIUal1'eis justifient" de la 
:régularité de l'opération. . . '" , ',' " "., ' 

. :>' 

';,'(>'00( ÛJ,çom!#lss4ire di! ~RépufJljque e/1.mission. 
, .'Le' Secrétaire général, , 

,;, '/ chx!rgé, de l'expédyicR de,:i., attaire,s, 
Y~GAYON. 

Forêt 

ARRETE Np. 9Z,!13jEF.œ.a 18 février 1953 porian:!".!' 
t!Q8SfJmellt de la ForAj dite, ,dit, « BaS-Ogoa». 

LE GOUVERNÈ1:JR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, . 
OFFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 dé~rminant les attributions; i,' 
et 'les pouvoirs du. CommIssaire de la Républiqtie ,au Togo;: 

Vq.. le décret' du 3 jan0er 1946 portant 'roorganisatlom 
admuiistrative du terrltoll'!e du Togo '\!t créatlon' d'asslemQléfs. 
représentatives i . , 

Vu l!e décnet Idfu!) flév'rJjèr 1'9318 por,tant organisation du ré­
gl.tt1e forestIer du Togo; , 


Vu la décislOll n~ l07/D.EF du 24 janvier 1953 portant~ ~ 
compOSltloll de la CommÏS8lJOn die ~lassement die laf.orêt duo' 'l' 
Bas-OgoU; 1 

VU I.e procè&-verbal d'affIct1age du 12 jan'V!iler 1953 dUJ 
cerde d'Atakpamé; r i 

Vu l'es pnocès-~rbauxde palabres des· 21 novembre 1952 à:~ 
Niamassilà ,et 22 ~yIe.m'bre à Do~eoopé; . 

Vu le prQcè$-vterbal de la oommisslQn die classement du 
févrIer 1953; '", 

ARRETE: 

ARTŒCLEPREMIER. E~t C011istitu.é en florêt clas-, 
sée le t,erram dtt Forêt classée du Bas-Ogou, d'ünè 
s'upertlCle de 11.000 hectares environ, Sl'S dans le: 
Oerde .d'Atakpamé, dont l,es limit,es sont définies. 
comme suit: 

. . 
Soieitt le~ poillt$ : 
A. - situé au confluent dt:iS rivièr:es MonlO et Ogou: 

B. - situé au oonfluent des rivièr.es O~u et Oou­
~outc'hié 

C. - situé à la source de la riviène Oougoutché: 
D. -situé à la source du, marigot Aghotoé 
E. - situé au confluent dit mari~ot .Agbotoé ,et 

de la 'rivi,ère Mono ' . 

F. - situé ~au confluent de la nvièreMono et du 
mari~ot Auronio , 

G. - situé à IasOIUrce, du marigot Aur'Ûnfo 

H. - situé sur le marigot Zouka .à 1.',extrémité 
ESt. de la oonventionnell:e OH 

1. - situé à la source du m'ari~ot Zouka 

J.- situé,à la ~uroe dIU inarig:ot.Badjah~ .,' 
K. - situé sur le marigot Badjahéà l"extr.émlté 

Ouest de. la oonventionnelle K.L ' 
. L. - situê' à la ,source dJu. marigot Kparé..()gou, , 

'M. -- situé·, au confLuent dû màri~tKparé-Ogou 
et de la rivièréMonQ: . '., ,,' , 

, " 
" 
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Les limites sont:. 

Au Nordt 

La riyi,èfeGougoutobJ,é du point ,B au point C 

La convenHonnelleC.D. ayant un ori'entement de 
'2.7 grades 
!111ètres. 

et une longueur 
. 

apprQximative de 500 

Le marigQt Agbotoé dJu point D au p<>int E 

'A l'Est: 

La rlvJ;ère ,Mono du p<>int E au poirit F 

Le marigot AUl1onfo, du point F au point G , 

,La oonventionnelle O.H.. ,ayant !Un odentement ma­
;gnétlqjUedie 300 grades et !Une longueur approxima-. 
'tive de 1.250 mètres 

Le marigot Zouka d!U point H 

La conventionneUe I.J. ayànt 
;gnétiqjUe de 211 grades let une 
lttve de 2.500 mètres. , 

. 

au point 1 

un odentement ma~ 
longueur approxim'a~ 

:Le marigot ,Badjah'é du pOInt J :au point K. 

Au Sud: 

, La conventionnelle K.L. ayant un orientement ma­
;gnéttqiUe die 300 grades et iUne longueur approxima­
,liwe<1e 1250 mètres 

Le marigot Kp~ré-Ogou du poînt L au point'M. 

A l'Ouest: 

La rIvière Ogou du. point A aU point B. 

ART. 2. - Les d l10its d'usages mamtenus sur la 
:rorêf sont ceux ,énumérés à l'article 1er dudécr,et 
QiUi,5 lfévrlA- 1938 sur lie régime :forèstier du T'ogo, la 
chasse sans usage de fieu y ifst autorisée. Oonfor­
mément . à ,l'artîcle 20 dU décret du 5 février 1938 
dies autorisatIons temporaires de rulture sel10nt attri-. 
buéeS ·a:ux riverams qjui !en iferont la demande sur des 
terrainsdestmés à être lensuite enrÏC''his len essences 
de val~r. 

ART. 3.- La répression Ides infractions aux ,pres~ 
.cnptlOns au présent arrêté s',effectuera oontorméinent 
.aux dispositions 
1935~' 

du Titre V 'du décret du5févri'er 
. 

. . -
ART. 4. - Le CJ:rêf du Service des Eaux ,et Fl(')rêts~ 

le oOmmandantde Cerde du centre ISOnt 'èhargés 
de' l'exécution du, présent arrêté qUlsera enregistr;é" 
oommuniquéet publié partout IOÙ besoin sera. ' 

, . . 

; , 

L. PECHQUX. 

_~~.:~.'~,_'_.c.__'_._ ..~._ ....___.._.__.. .c... 

Podu ct" télicomlRunlcations 

--'-. 
ARRETE Na 93-53/PTT. ,'da 18 février 195,3 por..; 


tant création 'd'un. sérvice de' eolis postthJ,x ({ Aviort » 

en.tre le Togo .et l'A/riqttè OécidJentate Française. 


LE GOUVERNEUR DE LA ,FRANCE D'OUTRE-ME!'t, 

OFFIC.ER DE LA ttalON D'HONNEUR . 


COMMISSAIRE DE I.;A RÉPUBLIQUE Au TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutio~ . 
,r 

ft les pouvoIrs du CommISSaire de la République au Togo; 
! . . 

Vu le décret dù3 janVIer 1946 portant réorganisation 

adm1l1istrative du territoIre du Togo et créauon d'assemblées 

repréSenta,tives; , 


Vu ke décllet du 30 1diédem1blt1f 1912 sur le rég'l!tne financier 

des Colome, etl'ensem'blledfes teoc1!es qUl -{'ont modifIé; 


Vu J'arrèté :nO 215-52fPTT. du 4 marS 1952 porlanl mo­

dlftcabon • dies .<taxes. prmclpatl<es et acloessoir-es afférentes aux. 

Colts PostaU}i du r,égune tdfe l'UnIon FrançaISe; . ' 


Vu l'ar~êté !tIP 1l7J.,52/PTT.' du 1er d,féCem'bite 1952. ten­

dant exécutoIre J;a dlèlibéra,tion nQ 46fA.T.T. du 26 ,nov<etll'bre 

1952 ae l'.Al>!;em'blêe Temtor1ale du TogtQ portant réâtnéita­


. gement Ge ~ertal.nlflS 'taxies iCI!U serVl'Ce. dies PQSiles et.. Téleoom­

. muntcatlQnS; 

, Vu la lettre nr R.L. 58/Cr du 27 janvter 1953 d'Il, ~pré5ien­
tant !.ocal de la SocIété Natlbnale Arr France; , 


Sur la proposition du Chief dru servfcie d~ Postes et T~lé­

oommumcationlS ; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est aUtorisée la création d'un 

servIce CIe Colis PostauX i« Avion» dans les relations 

réciproques. entre ,le Trogo d'une part,et l'Afrique 

Occidentale' Française d'autre part. ' 


ART. 2. -"-Les oobs postaux ({ Avion »pourront 

~ns les relatiol1lS considérées être grevés 'de !,.::mbOur• 

sement.pu taIre l'obj,et d'une déclaration, d~_cvàlif4r. 


Le volume des Golls avion ne doit . pas .9,épaSser 

10 dm'3 pàt kilogramme et les dimensions ne"dôi­

vent pa'S être iSupédeures à lmx Om50 X 0in50.' '.. 


• 1 . ­

La limite de poidJs lest fixée' à 20 kg comme 'i>Plir 

l,esoàhs postaux ac'hemmés par voi,e de §lirfà~~.' 


, :;, 

ART. 3. '- Les taxes à! peroeV1otrpoUr le transport 

des.ooUs postaux ({ Avion}) destinés à l'AfriqlUe Ocd­

dentale Fr.ançailSe allllSl q!Ue la réparti~ion. M' ~ 

taxes dans tes r:elations récipl1OCJjll!esentre -le 'frigo 

et l'AfriqjUe' Occidentale Française sont fixées -oomor­

mément '. au 1 tableau. fig:urant len annexe du· -préSent 

arrêté. ' ".. ,,: 


ART. 4 • .J,'Le préSent arrêtéqjUl entrera elrvigueUr' 

l'e 1er ni'ars' 1953~ sera enregi,stré, publié etconUÎltl­

niqiUé pal'toutoù besom sera. . 


Lomé, le 18, février 1953.-' 

'L) PÉCHOUX., , 
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TABLEAU 
fixant la riéparlition des taxes dies oolis postaux avion lOrdina:ires expédiéS du Togo à'û;estinatii()n~,del~Afti­

que Occidentalle, Française. 

1er Mar3 1953. 

Part revenarit ' Part terminale
Surtaxe aenenne Taxe totale,'au Togo A.O. F.Coupures de poids en francs C. F. A. en francs C. F. A...." ~-.. en francs C. F. A. en francs C. F. A. 

" 

' 17 90 17 124 k1 k~. 
,,1,5 23 135 23 181) , , 

2 23 180 23 226 
2,5 23 225 23 271' 

".!" ~' - 23 270 23 31& 
3,5 - 29 315 2,9 373: 
4 29 360 29 418" :~ , 
4,5- - 29 405 29 463' 
5 29 450, 29 508:; '1 

5,5 5.1 
," ~ 

495 51 59T .;.! 

6 '5:f , , 540 5.1 642' , " 

6,5 5'1 585 51 687 
,­7 51 630 51 73~ 


7,5 51 675 51 777 

8 51 720 51 822: 

8,5 51 765 51 867' 

9 51 810 5l 91~ 


, 9,5 51 855· 51 ' 957' 

lU 51 900 5f. 1.002: 

10,5 72 945 72 1.'089' 
 :-i 

11 72 990 72 1.134 
..115, ; 72 1.035 72 1.179, 

12 72 1:080 72 1.224 ' 
12,5 72 1.125 72 1.269­
13 72 1.170 72 1.314 

,13,5, ,72 1.215 72 1.359' 
114 ; 72. 1.260 72 1.404 


14,5 72 1.305' 72 1;449' 

15 72 1.350 72 1.4941­1 

,15,5 91 1.395 91 1.577' 
l6 91. 1.4,4.0 91 1.622 

" 116,5 ; 91 1.485 91 U~67 
....~ 

17 91 ! ; 1.530 91 1.712 
,17,5 91 1,575 91 1;757 
,~8 91 1 i 1.620 91 '1.802 . ' 1 

, , 

·18;5. 91 1.665 91 1.847 
19 91 1.710 91 1.892 
19,5 91 1.755 91 1.937 ' 
20 91 1.800 91 1.982 

-", '-" 
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Colis. avion oon:tre remboursement 
. Doivent; être .traités comme l'eS colis postaux ache­

minés -plar l'a V1ûie de surface' dans la relation consi­
dérée. Montant maximum 50.000 fres CFA. 

Colisavi.on avec' valeur déclaré,è. 
Montant maximum de la déclaration de vaLeur: 

175.000 francs CFA. Droit d'assurance: 28 francs 
CFA. par 17.250 francs CFA. 

DECISION No 228/0/PT..aa 18 lévrier 1953 liXaJti 
l',organisation au Service d'es postes et Télêcomma-
Iltcatzons au Togo. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ol'l"lC:ER DE LA LtOIO!,</ D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉP-UBLiQUE AU TOGO 

Vu.le d~retdU ZJ marS 1921 détermlThant les attributions 
et leS poUvoirs au Commissaire de. la Républtque au Togo; 

Vu le décret 'du 3 janvver 1946 portant réorganISation 
adminIStrative' du terrrtoire dU Togo et cr'éatl:on d'assemblées 
repréSlf:mtatlV1eS;. . , 

Vu le décnet d[u 30 dé,cem'bl1e 1912 sur le rég'lme financier 
des (:Olon~es, ·l'tenlfj/em:OOe dies textes qUI l'ont modifié; 

Vu fanêté :nP 1D9jCa:bJ.· âu28' févrllf'r 1945 promulgUant 
au Togo .. le déc!1ejt du 25 août 1944 portant création d'un 

. Cadre Génér3c deS Transmissions ,Coloniales; . 

Vu l'arrêté ~ 195-49/4I:b.. du 12 mars 1949 promulguant 
le décr!et '110 49-282 d'Il 28 février 1949 constituant le Service 

. des Pos'1:es et Tél'écOmmunliCatlonS ;au Togo;, ., . 

Vu Ies eff>ectlfs budgétalrfs; 

DECIDE: 

ARTiJ.cLB PREMIER, - Le Service des Postesèt .Télé~ 
oommumcaÜonsdu Togo ,est placé sous l'autorité 
dU Ohef du Servlde des postes et Téléoommunications 
qUii1elève directement du Oommissaire de la Républi­
que au Togo. 

Ce . fonctionna,J,re est ~sisté d'un Chief du Groupe 
Postal et d'un Chief du Grloupe des Télécommun~ca-
tions.. . '. 

ART. 2. - Compte tenu dies effectifs b'Udgétai,res~ 
le -Chef du Servlce des Postes et Téléoommunications 
4Ciu Togo <4lmul,era l'es ilonc!ÏJ011is' die Chief du Group,e 
Postal ,et de Chiet du G110Upedes Téléoommun:icatiollts. 

ART.. '3~ - La présente décisip:n sera enregistrée,­
oommuniquée et publiée partOut où besoin sera.. . 

Lomé, le 18 févri'er 1953. 
L. PECHOUX. 

ARRETE ~ l04-53/CO. ap. 20 février 1953 rappor­
tant l'aj'êté 11t:i 9651.52/CO. ap. 29 décembre 1952­
portant iamé1tllgement 'd'p tarif d~ patentes • 

. LE .' GOUVERN~UR ·.DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
.OffIClER DE LA LtOION D'HONNEUR. 

.COMMISSAJl\B DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VUI~ décret .d1,t. 23 / marS 1921 détermInant les attribiltloDS 
et.1èS poUVOll"S dU U:mtinlSSalledre la République au Togo; 

. Vu le décret du :5. janvier 1946 portant réorganlSatlon 
admlnlStrat)\/edu 1ier;rltoire du Togo et création d'assemblées 
l'epréstmtauVle$ ; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUT le mode de promùlgation 
et de publIcation des textes réglementalles au To~; , 

Vu l'edéclift dru 25 Octobre 1946 po~tant création de. 1'~ 
semblée Reptésentatlvle du Togo; - . '.. 

Vu la délibération niOl 39fA.T.T.dru 20 novembre 1952; 

'ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté nPi 965­
5Ç!:/CO du 29 dédembTe' 1952 portant aménagem'ent 
du tarit des patente:s. '. ; 

ART. 2. - De présent arrêté sera enregis~ré, p'UbUé 
et cominuniqrué partout où besoIn sera.. 

Lomé, l'e 20 février 1953.· 

L. PECHOUX. 

ARRETE Nd, 108.513/CD. $ 20 lévrier 1953 rapp,or- , 
tant l'arrêté 1iP. 966-5I2/CO.ttu 29,&cem'bre 1952 
portant niodJticciJion des règl($~ mid(IJ.,es de calcPl (j'A 
tallX '(tes impôts '$l' /$ l'evellU.. . . . l , 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRI::-MER. 
OffiCIER De LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,' 

VU le décret du 23 ma:rs1921 déterminant les attributions 
et les poUVQlrs du Commissai:re de la RépublIque au Tog-o;1 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisatIoil 
admInistrative du terrItoire du Togo et créatton d'assemblées 
r>eprésenta,llves ; . 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation' 
et de pubhcanon des textes règlementa1res au Togo; . 

VU II\! décnet du 25 octobrei 1946 portant créatIOn de 1'As-. 
s'~mbléeRlepJ:iélsentatIVle du Togo; , 

Vu la déVbér3tlon nO! SOfA.T.T. du 26 novembre 1952; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. -' Est rapporté l'arrêté i1P; 96c;.. 
5:2/CO. du 29 décembre 1952 portant modification 
des r~gl~, mod!es. de calcul -et. taux des' impôts sur 
le revenu. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubLié 
ret communiqrué ,partout où l)eSOlll sera. 

Lomé,. le 20 février 1·953. 
L. PECHOUX•. 

. C•• tr.. "·Et.l-CI~n 

ARRETE NP, 111-53/A.P. f4l. 24 lévrier 1953 portant 
W:,flattoll 'de c~l'e~d'Etdl-Civil, da1t8 le Ceri:[,e, de 
DapMgO. 

LE Oo.UvERNEuR DÉ LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ol'FICIER DE LA. LtGlON D'HONNEUR • 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE' AU TOGO 

vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et lespouVQlrs du Comm1SSai~ de la République au Togo;­

1 
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'Vu le décrèt du 3 janVier' 1946. portant réorganisatIOn 
àdltl1Uistrative du territoire du Togo et créabt1n d'asseltlbl~ 

. ,représet1ta:uves ;. 	 '';t. 

Vu l'arrêté 11101 375A9/APA du 5 'rnla,l 1949relatff à l'Ètat. 
cMI des personnes <!Je statut ,!lndlgène; 

Vu l'es arr,êtéls 596-49iAPA 'et 922..49/APA des 28 ju1l1et 
et 17 itlov!em'bfIC 1949 portant créa~n 'de oentres <l?état-cfv!i1 
dans le ~rcl(:: de Dapango; . 

. Sur la proposition du Commandant ~ Cercle de Dapango; 

ARRETE: 

ARlilCLE PREMIER. - Sont créés 'dallis le Cerde 
de Dapango les nouveaux centres d'Eta't-Civil isuivants, 
quI entl"eDont Immédiatement en fonctionnement : 
~ Centl:;e,de Nioukplourma, ayant pour siège Niou­
k'pounna, ~t pour ressort le territo~re du canton. de 
Ni,oukpoul1.l.1a. 
. CentrecJ:e Tarn!" ayant pour 'S~ège Tami,et pour 
t;e:ssort .. le-territolre du canton de Tami. 

· 'Oentte' de PognO, ayant pour si,ège Pogno, 'ft pour 

r.essort le territOl11e du canton de Pogno .. 

" ç'entl"e d,e .Borg,ou, ayant pour siège Borg<lu,et 
pour ressort le territol11e du ,canton de .sorgou. 

Oentre de 'Mandouri,.ayant pour siège Mandouri, 
'êt pour ressort le territoir:e- du canton de Mandouri. 

Gentl"e de ,Bogou; ay.ant pour siège BogO'll, et pour 
t·essort le territoUie du canton ,de .sogou. 

Oentre de Nakitindi-Ouest, ayant pour \Siège Naki­
tlndl-Ouest, <Ct pour ress.ort le territoire' du canton 
de Na,kitindi-Ouest. 

ART. 2. - Le présent arrêté ser'a enregistré, oom­
munÎqlUéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 février 1953. 

L. 	PECHOUX. 

, ACTES CONCERNANT ·LE·· PERSONNEL . 

ACTES DU POUVOiR CENTRA L 

Promollon 

Par arrêté du Mim.stre de l'Education national'e 
en Idate 'rlu: 3 ~évri;~r· 1953. 

· . . -. . . .. " . .. . " " " " .' " . . " . . 
Les ~.nlspe<ff:®rs· pri.mair~s dont. \les nomS suivent 

sont IPr-omus au ,Choi;x :' . , 

rte. la Ge à la .2,b c.lasse 
'c" à' c.ompte/' 'dp '1er.Ï.anv~er.195~ -:- tiIJ, gr:mtd i:kolx 

i 
• • " • " " • -. • " !fJ .. • • • • " _, .. ,. ~.. • 

.1'11. Dolmà~n. -;>- Inspe,cteu,r 'maire en Ap.F. 
mis à la c:hspositlOn de.. M. le M , , . de la France 
d'Ou~r~~~er .• pour ~rqer à l'AdptÎlUjStr,ation Centrale. 

;-	 • • .. • .-. • .. . of· .• • 

:'1 

FraacbisUMellts d'écbelons 

· Par arrêté du Ministre de la Franoe d'Outl"e~Mer 

en date du: 


22. janvier 1953.' - Ont été oonstatés pout le pre­
mier setni6stre de l'année 1953 les franchissements 
d'échelons des InspecteUrs dù oorps d,es Officier( In­
génl,eursdes EaJUX iCt FQrêts de la ,France d'OUtre-
Mer' Cl-après désignés: . 

" " " " " " " . '" " " " " " " " " 

Au 2eJ éclvelon du grade 'd'Itispectew de ~e 'classe 

.."" " " 	 ,, .. ~.-"."""""""""~... .. 
'M. Daguin j'ean - lel'er août 19.52 R.S.M,: néant 

· ' . 	 " " " " " .. "," " " " . 
Tour de' service outre-pter 

TOUE< ae se",.lCe outre-mer des fOnct~onnti1J'es cilllls 
'llppûJ'tenaTit aux c.adies régis par 'décf';et 
Additif au tour de service 'du 1er février 1953. · . . . . .. .. .. . . . . . .. . .... ~ . .. .. .~ 

B. 	 -' PERSONNEL DE CONTRQLE ET DE MAITR1SE 

,- , Li:g1nes iet iinstallaffJons P.T. T. 


Orou,PB 'ltes' Vér;li,catews Pl'incipdtlx et VéI'ilicaJeurS 
! Itistalltiiio~. ' .. 


PIOur ser'V!Îr au Togto. 

M. Puret (Paul). 

.'. • • .. • • • • • ..' • • • • • • • • • ., *. • 

~ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

RUal'gratloll 

Par arrêté du HaJUt Oommissaire de la République, 
gouverneur Général de l'Â.0:F.,en date du : < 

· ,11 févder 19531. - L'aide Oonductep.r de ;2eI' ~lasgè 
du Cadre COmmun Supérieur des Travaux .A!grioole.4 
dè, l'A.O. F,.A!gbekponou Jérôme, plaèê en .position 
·	de dispOnibilité sans ISOlde pour deux ans fi compter 
du 8· avril 1951, pour servir . .aJU Togo, .est réintégré 
dans iSQn cadre. d'ori,gi,n!e pour oompter du jour de sa 
mise eu route., ' 

M. A:glbekponou Jérôme IC:st mis'?! la disposition 
du GouVlfr.neur de. la ,côte <J,'Iwfre (centre dte Re­
cherche~ AgroniOmiq'lles de ,. BingerviUe) , 

Pea.loll 

· Pat arrê.té du Haut Commissaire de la, République 

Ootiverneut Général 'de l'.A.O:F. ,én daté d'u: ~, 


13 févr~r 1953. - unè peqsion pour. 

, < 

~nci~nneté de 
service 'sur les ronds die la CaiSse locale des retraites 
de PÀ.O~·F. est attribuée:pouf compter du 1er.riovem:.. 
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bre ,1951, à M. Àtayl Amaté Salomon 'ex-institu­
teu'" principal de l(ècIasse du ca:dJ:1e oommun 'secon­
dajr'e (I;~ l'Ensei'g'n!ement. 

Le mOntant annuel de, cette pensÏJOn est fixé à 
(120.304)Oent Vingt Mme TJ'lois cent Quatre FranCS. 

Par application des dispositions de l'article 13 para­
gniphe 'IV du diécr1e! du 16 mai 1952, il est, alloué 
à l'intéressé pour oompter du l·er avril 1952 sur 
les fonds die la Caisse des r:etraites. une majoration 
pour famine nombl1et1S1e au taux annuel de 10% au 
ure de ses enfants suivants : 


Atay! Aimée née le 16 jllin 1917 

AtayiA1iœ née l,e 16 février 1933 


, 	 1 AtayJ Albert né le 1 efr ami 1935 
Le montant annuel de cette m:ajoraHon est fixé 'a 

(12.032) Doù~ Mille Trente Deux FrancS. 
, Par application dés. dispositions de, l'arJ:1êté 'général 
du 25 mai 1946, il lest aHoué !Ct pour compter dU 1er 
.novembre 1951 à l'intéJ:1essé, sur les fondis de, la' 
Caisse locale des r:etraites, une Indemnité pour char­
ges de famliUe d'un montant annuel de 2.700 francs 
pour c'JjaOllfi de ses 6 enfants suivants : ' 

'Isaïné le 26 ,avril 1937 (9' rang) , 
Daniiflle née le 19 marS 1940 (60' rang) 
Micheline née l,ell juin 1940 (7rJ rang) 
Nioodème né l,e 9 janv1,er 1'943 (8a rang) 
EliSE née le 18 octobre 1943 (1J:1 rang) 

'Raphaël né l,e 13 septembre\1944 (lOa rang) 
Pour IUn ,même enfant, la majoration pour familLe 

nombreuse ne peut se cumuler avec les, charg1es de 
famine. ' 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Intégration 

par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
publique au Togo : 
" Nr·115-53I/CP. du: . 

r24 février t 953. - Est et demeure rapporté, en 
ce qwooncerne M. Mensah Grégoire, -facteur adjoint 
oe, 60 claSSe du cadre local des Transmisslons du 
Togo, l'arrêté no 72p 53VCP. du ôdé'V'tier 1953, por­
tant jntégration ,et affectations dans 1eg cadl1cs locaux 
africai,1'lI!.. dt, Togo. 

1ncorporalion 

RECTIFICATIF à l'arrêté, "'0 792-52/IAportant in­
ccrpdration dans le cadre local de l"Ense11(troCm,(JlZt 
aU. Second. Degré, d.e P.rofeSSiears V:létacIMs. aecQ­

ali: .m'étropolitmlt 
Au. ,llell de : 

, .lIes 'prof.esseurs' détaChés 'du cadre niétro}JQlitaIn 
-donrt: les noms smvent, no:uV'e~Mernent arrivés aU: Terri­
iofl1e, sont inoo.rporés âallis, -le cadre local supérieur 
de l'Ensclglnement d'Il ScQOnd Degré IenqUalitéde:, . .. . . . . . .. .. . . ... . .... . . . . 

Profe.sseUr licencié: 2ej ükelPn 
'M. Chetti~r René, professeur licencié 2e écheLon 

du cad1"c métrOpIOlitai'n du 1 qr janvl~r 1949. 

lire: 
les professeurs détachés du cadre métropôliitain 

dont le!' noms sUÎ'vent, nouveUement 'àrrivéS: au Tem­
toit1C, sont incorporés dans le cadre local Supérj,eur 
de l'Enseignement du Seoond. Deg1ré en qualité de:i 

• • • • • '. ~... • fi". Il • • • • • • 

Pl'ofessepr licencié. 3,e échelo'n' 

M. Chertiel René, Professeur licencié ,~écheloli 
du cadl1e métl1OplOllïa,indu, lei- janvier,1951. 


Le reste sans changement. ~ , 


Nomination.-

N:>,88-53!/CP. du: 
J'j fé'vrjel 1953.- M. Jury Mathieu, Administra. 

teur (20.: échelon): de la France d'Outre-Mer, Com­
mandant du certle de Tsévié, lest, nOOJ!mé Admin,is­
trateur-Mair.c par ~ntél1lm de la Commune-Mixte de 
Tsévié, 1er. remplacement de M. Paillère, Adminis': 
trateur .ue! la Fra~e d'Outre-'Merparti' en oongé! 

:admin~stratif. 
Le pliésent arrêté aura effet piour compter du 15 

Janvier 1953. 

No 197/0/CP. ,du: 
Il févriJel 1953. M. Tous'set Marcel, Rédacteqr, 

die 20 classe d'Administration Général,e d'Qutre-Mer~ 
de verou! de conlgé ,et attendu à Lomé, par aviion~ 
I.e 12 févriret. 1953, lest nommé adjoint au Comman­
dant du Cerde de Dapan'glQ. 

No 226/0/CP. du: 
18 f~'Cr '1953. -.: M. Taravant Jacques; admi­

nistratèm'·a'djoint (2e échelon) de la Fqmoe d"Qutre­
Mer, adjoint au Chef du 'service d'es Affaires Poli­
tiques, est, sous r.qserve de" réglUlarisation '111téri'eute 
par arrêté ministér,ÎiCil, placé ,en position de service' 
détactIé et nommé Chef dlU Service des Affaires 
poLihaue:s pal "ntérim~ pour oompter dU, 1 er:!llars 
1953, ,en' remplacement de 'M. Aubanel, admlnl,stra­
teur de ln France d'Outr,e-Mer, en" instance, de dé­
part en oong1é admiriistratif. ' 

Les émoluments de M. Taravant sont à la ch'arge 
du BudlgJe+ local' du TO'gIo. ' 

N° 237/D/CP. du: 	 , 
20 février t 953. - 'M. DanjlOU Henri, Inspecteur 

horS c1aisse du ,èaidre,'métrppo1jita;tn, des Douanes est 
nommé, par intérim et cumulatilVement avec .ses fonc~ 
tions ,actuelles, chief du service, des DIO'IJa'nes 'dU 
ToglO, ;e,r. remplacement de Mo" TOqu'e, InspecteUll' 
hors clasSe, du cadre métropolitai.n 'des DO'llanes,chef 
de service titulaire bénéficiaire d'un oon'gé adminis­
tratif. ' 
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NJ 264/D/AP. du : 
, '24 février 1953. - M. PeltlLer Paul,~ Juge Sup­
pléant du Tribunal de Première Instance de Lomé est 
Installé dans ses fioncHons de juge d'instruction char­
gé du deuxième Cabi,net d'Instruction au' Tribunal 
de LOmé.. ' 

Titularisatio..a 

: No 8J..5:j/CP~ du: 
13 févr:iel 1953. - Les élèves moniteurs et élèves 

f1l'Onitrices du cadre local seoondarre de l'Ensei'gne­
ment primi,lire. du T'QgIo, ci-ap'rès désignés, qui ont 
terminé l'~r année dieiStage règlemenfaire, sont titu­
larisés da!l1~; l,eur emplo~ ,et 'nommés moniteurs ou 

mor!itrices 'adjoints de 6e classe, pour oompter du 

15 octobre 1952 : 

lVi.M. Tsoghé Komlan Victor, ,en service' à Kpélé­


Kpon'Viié 
FoU ChréHe~, 'en S!erv~de' il Kouméa 
Gade. Max, ,en service à Lassa 
Doe Paul, ,en service à Otadi , , 

,l " 	 Atti<ogbé Jos·eph,en service 'à Man'go 
Tchalima Sanda, ,en service à Dét1alé 
Ta1gbatà Michel,en s,ervice à Lama-Kara 
Ah~oyè' Sa:ssouvi Hubert, en ;s,ervi'Cie à Ko:umon,dé 
Apenol.1 Yao. CéLestin, ·en seririceà Lama-Kara 
Assagando Saliflou, ,en service à Passdua 

.Mlle A·ssag'b~. Vidoria.,en service à Parataou 
. M. Houngües ,Yaovi Lambert, ,en seNioe à Kétao 
'MUe Birf\e'gah Sa:lamatou, en service à Nmmtougiou 
'M.•M.Lawson Téyl Syrime, 'en servioe à Ag;omé' 

Amonl' Germain, 'en g·ervioe à Djagblé 
'Agbahe Antoine, en servIce à Atitogon 
Fol) Paul, len service à Tchèkpo 
Quenuni K'O!Îssi Génér:eux, 'en s'ervice à Anié 
Kangnd JuUlen, ,en serV±oe à Mission-Tdv:é; . 
A,nagonou Assigbley Albert, len iservicé à Abobo 
Ewovon OhristlaJ:'\., en serv:ioe à Dayes-Kakpa 
Dt Souza Charles, ,en service à Seko 

MU'~ Dadzk Cédle, en service â Lomé 
M.M. Agbale l'ealn, ,en service à Bè 

, Fumey Adolphe, len service à Dap'an'glO. 


, ~.~ 85-53'/CP.,:du: 
13 févrÏ'er 1953. - Lesélêves monitrices du ca­

dre' local de l'Enseignement Ménager du Togo, Cl­
après" désig1nées" qui ont terminé l'année de stage 

, supplémentair:e auquel elles iont été 'SIoltmises, sont 
'titularisées dans leur empll()i .et nommées, monitrices 
~djoilntes 'de 6edasSle, pout· oompter du 1er .octobre 

1952: 	 .. ".'"A!Ulè Bankolé, Augusta" 'en service à. Anécho 
. ,.Mme Maa:they, née d'Alltteida Delphine, ,en servîce 
Ià\ùomé '. ,,' ' '. 

" Mme M'ensah:née d'Almeida Irène,' en service à 
Anêcho.' '. t 

.X ' 

No 86-53/CP.' du: 

1'3 février 1953. - Les ·élèves miOniteurs et moiti;, 


tdaes ci-après dé~i!g1né;s qui ont terminé l'année de 

stage supplémentair,e auquel ils ont ·été soumis.. 

sont titularisés dans leur 'emploi let nommés moni­

teurs ou monitrices adjoints d,e 6e classe: 


. Pour 'Compter dJu 1er I()ciobre 1952 


M.'M. KlOuanwh Etienn,e, en s-erviceâ \Ilogim 

Attio'gbé Maurice, 'Citl service à 'IlOIlO ' 


MUes Aubenas Bernarletle, 'en 'service ,àùonié 

Boehm R,enée, 'en service à Sokodé 


Pour CiOmplt#' du 1er jan.l"ier1953 

M.M. 	d'Almeida ,Ayayi James, en service. à VOigan 

Evïsson OerSlOn, ·en service à Blitta:.. 


N..l 11?-531/CP. du : 
:24 février 1953. M. Ték<o Piolly Laurent, ins­

'titute'Ur stagiaire du cadre supér.ieur de l'EnS'ei'gne­
ment Primaipe du t,agIO, lOrganisé par arl"êté no 986­
49(P., du l~ .?,écembre ~949, en service à' ManglO, 
qUi a 'term'ine :S10n anne~ de stage règl·ementaire 
'est titularisé dalns ISOn emploi et nommé instituteu; 
adjlOi:nt de 6e da:sse, pour compter du 15 octobr.e 
1952. 

Sltuationadmiaislrative 

No 76-53/CP. du: 
10 revri~r 1953. L'article premler de l'arrêté ;110 

96.5'2(CP. du 31 janvier 1952 portant nomination 
d'a:gents de polioe stagialvese.st iet demeufle rafJ'pOrté 
,en oe qui ooncern,e M. Zinsou 'Bernard. 

M. Zmsotl .Bernard, Briga'dierde 2e classe du Corps 
des :gardes cercLes (.Indice local 160), qui a subi avec 
SUCcès Les épl'euves du oonooU'ris lOuvert le 29 janVier 
1952 pour le recrutement d'àgjents die police stagiai..; 
l'les, est admis' d!IInJs lie cadre Local 'desa'gtents .. de 
police du Togo, ·en qualité d'agent :de polioe de 
2e Classe (I,ndice local 160}. . - . : 

Lt- préSent· arrêté aura eftiet, 'du point de vue de 
l'andi'enneté, pour compter du 1er février 1952, :et du 
point de 'vue de la isolde, pour oOnipterdU 1er février 
1953. 

" 

Promotion 

. ,.1, N'l. 78-53'/P. du : 
. .'1

11 févri,er 1953,. - Madamé j:ouanno Çhristiane 
née Dailgre, institutr,ice promue au choix dans le 
cadre métropolitalÎ'n, d~ la 6e à la Se classe avec effet 
dU 1er janvl'er 1952 par arrêté r.ectoral, est promue de 
,la 6e à la 5e classe da11ls ~e çadr,e local superieur de 
lEJ1ISIei~nen.tent du ler degré du: Togo püur- .oompter 
du 1er JanVIer 1952.' . . . ',! 

.1 

http:stagialvese.st


P.endant toute la durée de SOn !Cxclusi~n, M. Dongb 

~amona n'a1;ra.~roit à âUQune rémunénation, à l'ex.cep­
bon tou~fiolS, des prestations familiales. . 
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Prolangation de stage 

N~ 84-53/CP.du : 
13 révlri!eI' '1953. - Des élèvtes moniteurs et élèves' 

monitrioes du cadfle loca.l de 'l'Ensergnem:ent primaire 
d~ !Qg1O ci-après désig1nés, SQnt :s>oumlsà utlie llidulvclle 
penüde d,c stage d'une' année: 

Pour compter du 15 octobre '1952 

M.M. 	 Wagbie La,blQdja Nioolas, 'en service ;à' Santé­
yorou Moumouni, en service à Dako 
'Dong<) Issak3t, len sèrv:i,ce à Cambolé. 
I<!okou Saya Emmanuel, en 'Service à Manglo 
Lao Boukari, en service à Batna 

'Hadio.nou Paulin, eri service à Katchamb'a 
Algbotort A-ug1ustin, en service :à, Korblongou 
Ùüooh Messan Michel, en service à Koug'l1<ohou 

MUe l:.awson Eugenie, ,en servdce à Solrodéi 
Mmes GéraldlO Mari·e-Thérèse, ·en service à Lomé 

KOnutse EltliÎlire, née Lâwson, en serVice à 
SoIrodé, , 

Lawson Constall1<Oe, née Wilson, 'Cn -service à 
Lama-Kara 


Mlle Fumey Vidorine, ,en service à Sokod8 

M, Bitho Joseph, enservi.Cle à Sokodé. 


POUf' compte.]' au 13 noV'enivre1952 

M.M. Tchalim 	Hila;Ïr.e, ,en service à Agoulou 

LlOuis Noël; 'en serV'ice à Soklo'dé 


No 113-53/CP.du : . 
21 févriler 19531. - Un rappel d'andenneté de 

trois (3) ans plOur SJervices militaires" obligatoires, 
est altribué j dans oon emploi factriet., à l'agent de police 
de 4e classe du caldre local du Togo Scxulé Boukary, 
en service à Atakpalmlê. 

Démission 

N~ 207/D/CP. du : 
13 ,février 1953. - La '(1émis;sion de 1'école des 

i,nflrml,er.s et !infirmières offerte par l'élève ~nfir­
mier Dram8il1Î Moussa, ,est' accep,tée pour compter 
du. 11 février 1953. 	 . . 

Exclusion temporaire 

No l00-531CP. du : 
18 fiévrier 1953~ - M. Don'go Tamona, ,gardè 


frlqntièfle de .4e clasSe du caldr.e IO.Càl du TOgfo, en 

serviœ à ~la bri~ des douanif1S' 'die Lomé, suspendu 

de ses fonctÏiOns par arrêté no 844~52jCP. du 19 no­


.	Vlembve 1952, est ,exclu temporairement. de ses'fo:tc­
tions~ p'our une du.r,ée de. six mois, pour faute grave 
e.lJ, seM~~. . . 

RitrogradalioD. 

No 97-53/CP. du :; 

18 février 19531, - M. Akueson Emmanuel Com­


mis d'Administration adjioint de 5e classe d": cadre· 

llOcal du lIogo, -est rétrogradé :à la 6e class~de son 

grade, pour faute girave ,en service. . 


.No 99-53/CP. du: 

18.,février 1953. M. Aigbodo Edmond, garde 


fron~ler~ de. 4: c,lass·e du ,cadre local du TOglo,en 

serVice a la br~gaide des douanes. de Lom'é, suspendu 

-ete ses FonctllOns par arrêté no' 844-52/CP .. du 19 novem­

bre 1952, est rétI10gradé à la Se classe <le son grade . 

pour faute Igra>ve !en :service. ..'. 


SallctioDs dillcipUaaires 

. N.:l 94-53;CP. du : 
18 févr-fer 1953. - Un blâme avec inscription 

au d?,ssiei- estinflig!é à M. Vidégila LoI{1os:sou, garde 
foontiere de 5e classe du cadre Local 'des doUanès du 
T:0gC>; en service à l.Jom:é, pour faute :,gira\Jle en ser­
\/loe. 

No 96-53jCP. du: 
18 février 1953. - Un blâme aveC inscripijon au. 

.~, ,d?ssier :est ~nmg.é -~. M. Viotay Chades, Commis 
d AOffild11stratJ,on adjomt de 3e classe du cad're1ocal " 

du Togo, en ,servioe à ,la DitiCction des Travaux Pu· 
b1ic~ et de" Tra;nsPiorlSi à tome, .p!Our faute:grave~n 
.serVice. 

No 95-53/CP. du : . 
18 .f~vrier'1.9~3. -: 'M.f'mr()u~u KonrOu Eugène, . 

OOmmlS d'AdnunJ.strabon adjOint de 6e classe du cadre . 
local du Togo, suspendu de. ses fondions par arrê.té 
no 839-52jCP. du 1'8 novembre 1952 est réVoqué. , , 
pour faut.es, gTaves en servlce. 

No 9fi..53/CP. du: 
. 18. février 1953.' - M.MijsSiOdé Louis, garde 

ft;Ontièr:e de 4c Classe du cad'r~ Ilocal du Togto, en! ser­ .i, 

\/lae à la b1iig.a:de d~ douanes de Lomié, susperi<1q 
de ses ronctioD/5 par arrêté no 844-52/P. du 1 9 n.ovem~ 
b're 1952, est r.éfroqué, pour faute 'graVe en service. 

http:113-53/CP.du
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DIVERS 

. Pard.écision9 et arrêtés du Commissaire 'de la Répu­
blique au TioglO: 

No 232/D/SG. du': 
1Q f~e.r 1953. - .Est autorisé ià ,exercer la pro­

Fession d'a!gent d'affaires sur le Territoire du Gerde 
Id,le Lomé, a'V1ec résidenoe à Lomé" M. Osee Oornerstone 
Efui Be.dèl, Illé! l,e 8 septembre 1932 à Hlo·BanIroé 
(Togobr,itanniquel, domicilié il' Lomé, 'fils de Gérard 
Dovi Bedèl ,et de Aig1nès Dogoé. 

Appel d'offres 

No 216JD/AE. du: 
17 fé'vriter 1953.' - Les iQommerçants dont les 

noms sulventsont désignés pour faire partie des oom­
missions qui lStatuerJQnt 'sur l,es lS'oumissLons se rappor­
.tant aux divers taMealux d'es accords oommerciaUX: 
ci-dessous dési\g1nés : 

, Pour les produits pharmaceutiques de l'acoord' fran­
co-allemand T. \ 193, la oommissionsera composée 
de M.M. Galland, Herson, ]ones,Larrieu (appel 
<:l:"offres du 23 fév,rier 1953)~ .: 

POUr Le T. 199, aCcOrd franco-,espagnol (appel 
~'offr:e.s du 25, fé'V1ri1er 1953), la rommis'Silonf est 
ainsi composée: M.IM. Tiorl1es, GOu'gieautd, KaHt1e, 
Azemard. 

La' oommissipn de l'accord franoo-itaHen T. 200 
et de l'accOrd fratI).co-suédois T. 202 'Sera oompo'sée 
de M.M. Bastard, Martin., Schneider, Galland (appel 
d'offres du 10 mars :1953)~ 

Pour I,es commissionlS devant statuer :sur les sou1mi:s­
:sions:se rapportant aux tableaux. d'appr.ovisionnement 
ISterUn:g: 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90 (appel 
!d'lOffr.es du 31 m!al"S 1195;3», l'ot<dre sui'V'iIliIl~Slera 
àoopté: . 

Tableau 82 Tabacs et Cigarl!tlte8 

MM. HeliSOn -- Jones -- LarrÎJeu -- Torres 

Tableau 83 Tissus coton Imprimés 

MM. Gougeàud Kalife - Azémard -- Bastard 

Tabtéap,84 - Fils et Fikts a.e Pêch!e 

MM. Martin -- Schneider -- Galland -,- Herson 

Tableau 85 -- Fil à' Tisser el à Coudre· 

MM. Jones -- Larrieu -- Torres - Gougearid 

l'ableau 86 -- Prôdui18 et Constructions métallique$ 

MM. Kalife .......; Azémard -- Bastard -- Martin 


Tableau 87 Machines à ooudl'e, 

MM. Schneider Galland ...:.. Hlerson -- Jones 

Tabl'Mu88 .-Cycles 

MM. Larrieu -- Torres -- Gougeaud -- KaIife /' 

Tabl~u 89 - Réfrigérateurs à pétro}e 

'MM. A~émar'tl - Ba[stard - Martin Schneider 

Tableau 90 -- Divers 

MM. Gatland Herson -- Jones -- Larrieu 

Commandement autochtone 

No 105-53/AP. du: 
20 :fév1j>er 1953. - Est reconnue la' désig1nation _: 

, tefiieduée par Le Conseil Ooutum:i.:er du Canton d'Aké- : 
.pé, et oonflOrm'émen:f;- aux rè'g'les ooutumières, de M•. 
Amen)'l!') Ake, l1éigent du canton 'd'Aképé, comme • 
Chef dudit canton, len remplaoement de M. [)Orkienoo. 

No 239.D1AP, du: ...~. 
20 févni-er 19513. - L;e lIl'ommé Kouas'si B6nf.o,· 

Secretail1e du chef d.e Gando (cerc1-e 'de Man'gb) est 
licencié de son emploi pour mauvaise manière de ,; 
servir. - . 

L'artIcle premier de l'arrêté du 11) janvier 1953· 

• 

oes'se d'avoir effet en œ .qui ooncerne lç nom- '.' 
nié K!ouassj Bonfi(}, 

: 

Con••il d'a-:bitra,. du travail indigène 

NQ 82-53\/AP, du: 
131 févriler 1953. Sont nommés assesseurs au­

près des ûonsei,ls d'àrbitrage de travail indigène pO,ur ". 
l'année ;1953 :: 1 

Cercle lâe' Lom'é 

a) Assesseurs titulaires 

M.M. Bastard Marius, 	Cie F.A.O. 

Oomlan Ferdinand, Forgeron•. 


b), Assesseurs supplbartts' 

M~M. Lavigm.e André, Directeur de l'Entreprise Ch'ris­
toph-e 

Adj'eiey, Ménuisier. 

Cercle 'de 'Tifvié.. 

a) Assesseurs tirtulaJres 

M.M. Trottman Claude, In'génleur Agronome 
OOntÏdg1O 	 Bouraima, Ouvrier des Travaux: Pu· 

blics. 
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,bl AssesseurssuppldaJits 

M.M.. Bardol Joseph, Missionnaire 

Noudlod<r, James, Chef-Surveilla.nt de l10utes . 


-CerCle 'd'ArIB'Cho 

a). Ass.essèurs titulaires' 
M.M. 	 Pradies, A'glent de la Société Jonquet-Prades 

Glyn Lawson, Notable 

b)' MSeS$eurs suppléants 
M.M. 	Enunanuel' Azianci; Agent' 'de la S.C.O.A. 

LawSOl~ Dami,én, Agent d!es Ets. R. Eychenne 

CerCle 'de KbQuto. 

a) Assesseurs titulaires 
M.M. 	 Gentiler' Oorti,eiUe, Divecleur \.iie la C.G.T. 


Abbey Gaspard, Commerçant propriJé;tail1e. 


b). Assesseurs suppléants 

'M.M. Apétàh Ankou Raymond, Commis'_d'adininis­
tratiJOn. 

Malm WHliam, Planteur propriétaire 

cercle d'Atakpam'é 

a) Assessèurs titulaires 


'M.M. Moindl1ot Sylvain, Agent de la S.O.G.O. 

Atchikj.ti nenri, Agent 'Voyer. 


lb) Assessellrs suppléants 
'M.:M. 	 Atakpamey', Vjcror, agent die la Cie. Fabre 

weJ<.enAndl1éas, Planteur. 

Cercle 'de sokoJé 

a) Assess.eurs i!üttaires 

M.M. Le R.P. 	Bour.sm, Missionnaire 

! KaS\Sim Ag'bagni, Maçon. 


b) Ass,esseurs sllppld:ànts 

M.M. Nignot, A:gent des Ets. 	R.. Eychenne 

, IsSiÏ~O:U Aliassim, CbauHeur. 


CerCle de Lama-Kara, , 

-al Assesseurs tNutait,es 

M.M. 	Le RP. Lickd Marcel, MissiOnnaire 
Palanga 	 Djooo Benoît, Représentan't du' chef 

sup;éri-eur Palanga. 

lb>.. Assf'Ss.eurs $Pp{é.anis 
'M.M: Bitl"egah Babaké, Chef Supérieur 


BatChassi FrançQÏs, ·Commlerçant. 


CerCle 'de Man'g:o 

a) Assesseurs titulaires 
M,M.Gra!V1ÏllJOu Albert, Exploitant ~griqol,e 

Kpankpan:so 1 drissou, Oommerçanl 

b) . Assesseurs supplëants' 
M.M. }ollain André, 	Ouvder jd'Art 

Bazango, Commerçant. 

CerCle d.e Dapang,o 

a) Assesseurs iitulaires 

M.M. 	 Sambiani Mat,eyendou, Chef de éanlon 
lJ~ R.P. Banmarth, MiJSSi,onn:air~. 

b) ,Assesseurs s.uppléanis 
M.M. 	 Yandja, Oommerçant 

Nillemba, Planteur. 

ContributioDlI, Directes 

Nq 	217/D/CD du: 
17 févder 1953. - Les Oommilssi·ons des contri­

buti!9ns DiJ:1ectes PlOllr l'année' 19531 sont composées 
comme suit:: . 

LOmé 	 - Commu.ne-Mixte ,et Subdivision Lom4. 

M.M. Azémard 
Bastard 
John Albert Mensah 
Blaise F'Ûli Ekué Akpan. 

Comma/te-Mixte Tsévié et cercle 

M.M. 	Fïawoo 
Amegasbi!e Maurice 
Aougah Félix 
Kokoll Ma!glo Da'gbla. 

Commune-Ml..xte Atiécho ·et Cerde 

M.M. 	OOUCbOl1O 
J'Ûnquet 
LaWoolt Damien 
S,itty ·Félix. 

ComltUlne-Mixte Palim'é et cercle 
M~M.Wi1Ham Malm 

Oaspard Abbey 
Charl:es d'Almeida 
Raymond Apétoh Ankou 

Commune':Mixte Atakpdnté et Cercle 

M.M. 	Pass 
François 
Kossi Dont 

. Maroe l Enn. 

Comnwne-Mixte SOkoaé sulidivisions Sokodé 
et &iSsari 

M.M. Joseph 	Gaba , 
Courtois 
Ayeva IsSlirou 
Nakpane Louis. 
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fi Ils d'e féu KJou­
F • .D.' 33.311/32.333 

oo.ndamtié à quatl1eans die prison: let cinq anS: d"'iJiter­
'VIOl qualifié p'ar 

d'A:ssIses du· ,­

Le .séjour dans le Territoire du Togo placé sous-la 
tut>elle de la FraJnde est inteJ:Xlii.t pendant l\U1e duré.e' de 

loctobre 195G, date 
au nommé Kinou 

Zato, détenu à la prison de Dapan'glO, Oeocledud'it, . 
ans en'V:Ïron, né il Natitingou (Dahomey), 

de 'feue Ténan,F~D. 33.333/' 
prisond ciJtq an;s 

d'f.n.tercli4ion de séfou4' pourdétit de vol qualifié par 
arrêt du 27 mai 1952 de la Cour d'Ass~s'es du Togo. 

)je séjour dans Le ,l'erritoire du: Togo placé .sous la 
tutelle de la France ,est interdit pendant Une durée de 
cinq ans pour oompter du 26 ioctobre 1953, date d'~ex­

nommé Nobre 
François, détenu à la pLÎoon de' Daplan'glQ, Oercle du­

Ouidah (Dahomey), fils de 
Orégnire Bg1nité Adjibad'ji .et de Mansah Phina, F.D . 

de prison et 
c~ttq ans d'ittterdi4ion -de séfioar :pour délit de VIOl qua­

1952 de la CQur d'À:SS1Ses 

Le séjour dans le Territoire du Togo ,placé sous la 
Cerde d'Ata­

.. 
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Cercle Ide Lama.!(ara 

M,M. 	 Wall a Robert 

Alassane Oàdo 

AssiRobert 

Bl,ltchassi Françoils. 


. Cere'le !de M aft.gO 

M.M. 	Fiawo.o Sanson _ 

Orav,illou 

Nambi'ema Tabi 

OatzaroNamimdjJ. 


Cerclf! de DapaJtg'o 
M.M. Mama Yarbaha 


Arouna Bila 

Nizamba DamtrOunda 

Oumovou Yandja. 


.No 75-53/IA.. du : 
. 9 fé'vrile:::- i 95\31. One aide ,soolaive de 100.000 
francs (Cent Mine Francs Métvopolitail1s) ,est acoor­
dée à M. Klutukliui Bf10é étuldiant à la Faculté de 
Droit 	de Caen. 1 • • 

Une aide scolaire die 100.000 Francsniétropolitains 
(Cent ';miUe franlcs) legt acoqrdé;e là Mademoiselle 
Ahadji Hélène étudiante au Lycéle de Jeun,es Filles 
de Lyün. 1 	 • , 

La 'dép,et1se ,est :imputaMesur ~e Budlget local Exer­
cioe 1953 - Chapitre 41 - Artide 2 - Paragraphe 1. 

Interdiction. d. séjour 

No 87-53/50. du : 
'16 féV'der 195& -' De séjour dans le Territoire 

dul'O'go placé sous la tutelle dé la France, à l'exce:pL 
tj;on du Gerde d'Anécho,est interdit pendant une 
duréed;e cÎ!nq ans, pOLli1" compter 'de la date de la· 
no1jificatiol1 du pr!~Slen!t arrê:té à l':int~re;ssé,: au nommé 
Qua:djov,ile Henri Holonoul, âgé de 41 anis environ) 

.né à Badoogbé (cerde d'Anécho ), ffdJs de' Quadjovile . 
Jonathan Messan ,et de AvlessJ Kédémé, madé, père 
de-9 enfants, IdIonfiiQiti\é à :LI1m:é: condamné à' cinq an,s 
d"interdiction dJe s'éAolY., par arr,êt du 27 mai 1%2 
de la COUT d'Applel de la; Côte d'Ivoire.' . 

Les infractions au présent arrêté eeront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de Partide 45 du 
Gode Pénal. 

No 89-53/SG. du: 
. 16 févIjer 1953. -,)je lSéjiour dans l'e terntoive du 
l'ogt> placé sous la tutelle de la France test interdit 
pendant une durée de cinq a'nspour oompter du 26 
octobre '1954, date d'e:xïpiraion de iSa peine de prison 

. au nommé K)oumalglnQn Djadé, d,étenu a la ,prison de 
Dapango, cercle dUdit, âgé de' 3fZans environ, né 

- . .----_._--- _._~. ---~ 

à Asséd~i (Athjiémié Dahomey) 
maJg1nonet de OhoMe Woue;ssa, 

dictionU:.p $~jolll' pour déLit de 
arrêt du 27 mai '1952 de la Cour 
l'og'(>. 

dnq ans pour compter du 26 
d'!eXipiration de sa pe.i:ne de pr;îson, 

âgé de 33 
fils de feu Dikouah d 
33.333, dondamné à trpis ans <lie 

. 

pirati!on de sap,ejne die prJSIOn au 

dit,'âgé de ,33 aniS, né à 

11~111/22.222, oondamnéà trois ans 

lifié par arrêt du 27 mai 
du Tog1O. 

tuteHe de la Fra:nde, à l"exéeption du 
kpamé 'est interdit pendant une durée de cinq ans pour 
oompterdu 3 juin 1954,. date d ',expirafion d'e sa 
pelne de. prison au nommé Aki Koffi Robert, détenu 
a la prJoon de ,oapang1o, Cerèle dudit, âgé de 21' ansi 
-environ, né à Atakpamé (Togo)" fils de Aki .et de i 
Back Adjloa, F.D. inconnu, oondam'né 'à {lIeux: ans (ire " 
pnSOr; .et Cinq ans 'd'interdictlon rlJe Sé;OLU pour délit :~ 
de vol par jugement dlU 4 juin 195-2 du Tribùnal Cor-, 
r>ectionnel de Lom'é; " 

Les infractilons au prés'ent arrêtésevont sanction­
nées oonrormément aux prescrip.'tions de P:artide 45 
du Code. Pénal. . 

No 90-53/S0. du: 
16 fém!er 1953. --. Le séjour dans le territoire du 

liogoplacé sous la tut~le de la France, à l'exception 
du ~de de TséVli,é lest inter~t pend'ant une 'durée 
de cinq ans pour compter du <) février 1953, date 
d'expiraijon die sa ,peine de prison,.au no'mm:é Dadabo 
Antoine Kpssi, -dét·enu à la prison de Manigo, Cercle 
d:udjit, âlgé de 28 ans lenv.iron, 'lié à. Tsévié (Tog.o), 
flls de feu Edorh <{!t de Loumoss~, F.D. H.l21/ "~~ 
,31/322 oondamné:: 19 à ,deux ans' de priso'net cinq :~ 
ans 'a'ittfe1'diction 'de s.~i:0Ur, pou,r tentative de vol; 
~o à. six mois, d~ pr,ijspn avec. ~umul de J.Yclne~, p01;1r 
€VaS10ll '; 30 a Glnq ans de pnsonpour 'VIOl 1l mam. 
arrntée,par julgemen'ts, de.s· 24 janvlier 1944, 8 avril: 
1946 et 4 septembre 1946 du Tribunal dù 1é; degré 
et du Ttih'\.l!!1al criminel' de Lom;é. '" 

)je séjour dans .lje territoire du l'ago placé sous 
la tutelle de- la Franoe, à l',excepti'On du Cercle de' 
Lomé, est mterdit pendant urfedurée de cinq. ans 

1953; date dl,expiration de .pour compter du 27 mars 

http:prison,.au
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Sa p'eine de priS/on; au nommé Mama Vara, détenu 
à la pdSQll de Soki0id!6, JCerc1e :dudj,t, âgé de 34 ans 
enyiron, Iléà 'L9m1é, (Togio), fils de feu Mama .et 
de feue Zinabou, F.O.' 11.111/52.222, condamné à 
trQis ans de prison et ctn.c/I ans d~lnterdiction de sé;our 
pour VIOl, pa,r j'uf51ement du 28 juin 195>0 du Tribunal 
oorrectitonnel de' Lomé. 

Les infracijons au présent arrêté seront sanctionnées 
conform:ément aux pr>escriptions de l'article 45 du 
Code Pénal.' " 

No 106-53/S0. du : 
20 ,févder 1953. . '. L,e séjour dans le Territoire 

dit Togo plaCé' S'ous la tutelle de la Fran cCi est inter­
. dit pendant Me âuréedie dix ans pour compter'du 

1 0 m~i 1953, date d'expiration de sa peine de prison 
aUlliommé. Sedoh Kio;b~a, détenu à la prison de, Lomé 
cerde dudit, ,â-gé die 20 an~ env;iflon, ne à Kéta (Gold­
Coast), fils (le 'h~u Se<tâh· ,et de Zianyéko, apprenti 
tailleur, célibataire s~ns -enfant, F.O. 11.155/25.522, 
condamné à IUnan de prison -et dix ans d'interdiction 
ae sé{Our, pour vol (flagralilt délit} par jugement du 
10 mai 1952 du Tribunal Correctiohnel de Lomé. 

Le s,éjour dans I,e Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant Une durée de 
,CInq ans pour compter du 17 mai 1953, date d'expi­
ration de Sa peine deprIoon, au nommé Sehoe Amou­
zou, déten'U à la prison de L'Ümé, cerde dudit. 
âgé de 31() aIliSenvrr.on, né à Adjanou, cercle d'Athié­
mé (DahomeYI), fils de feu Sehoe'Ct Aloevi, manœu­
vre, F,D. 11.111;22.222, oondamné à isix mois d-c 
prison 't:!t cinq 'ans d'interdiction de st;our, pour vol 
(flàgrant délJit) par jugement d'U 17 novembre 1952 
du Tribunal Oorrectironnel ~,e L'Ümé. . 

Les infractions au présent arrê1é seront sanction­
nées oonf1ormément aux prescriptions de l'article 45 
du Code Pénal. 

J~slice 

N~ 189/D/SO. du : 
10 fé\1't1ÎlCr 1953. - M. Lazarus Lawson,' Commis 

d'Admini:stration-Adjoint de 3e classe, en service à 
Anécho, '.est nommé Surv'eillant-Chef de la prison ci­
vUe d'Anécho,. en remplaéement de M. Houé,dakor 
François, Assistant de Police Adjoint, appelé à d"au­
tres. ronctions. ' 

NOl 214/D/AP. du : 
.17 févder1953. - M. Peltier Paul,juge suppléant 
alll.Trib'Unal de Prem~ère InstanQe de Lomé, d~ 
i.1etour de COJl'g.é, repl1end les ronctions dbnt il est titu­
laire •. 

. ' .N~ 266/D/AP. du: 
24 févder 1953. -', M. Neyrolles Roger, Adnûnis­

trateur.Adjoint ,de la France d'Outre-Mer,Premier 
Adjoint au' Commandant·cne cercle de ,KJouto, est 00mi 

1 
1 

mé Prés.ident du Tribunal du 1er degré de paUmé en 
remplacementtle VL (liard Loui's Administrateur­
A'djoint de la France d'Outre-Merl ap))elé à d'autres 
fionctions. 

N<:i 267/D/AP. du: 
24 février 19,531. ~ M. Giard Louis, Admin'istra~:,. 

teur de la France d'Outre-Mer Commandant de cer­
cle par intérim du cercle' de Klouto, est nommé Pré­
sident du Triblunal du 2.e degré dudit cerc1!e, .en rem­
placem~t de M. Tourot Georges, Ad:tninistrate'ur 
en Chef de la Fr:anced'Outre-Mer, en j'nsfance de dé­
part ,en oongé. . 

Natùrallsation 

Par décret en date du : 

.16 janv;i,er 1953. - Sont'naturalisés Français: 


pjaguidi (Yao), cotonou (Dahomey), 15-04-26. .c...:, 
15212 X 52 - 98. 

" .. " .. .. " 

Rôle 

Au lieu de: 

. No '107-53/CD du ; 20 f:évriler 1953. - Est approuvé 
et 'reniluexéduiloire [lln rôle eXl~rdce 1962 ci-après. 
s?élevant· à la :SJomm:e de: Qualire .. Millions. Sept 
Oent Quarante Deux Mille Cinq Oent Dix Sept 
Francs. 

Lire: 

Est appl'Ouvé ètrendjU exécutoire un tôle pnml~ 
tif ,no' 1 eXlercice 1953 ci-après s'élevant à la somme 
de; Quatre Mimons sept Gent Quarante Deux Mille 
Cinq Gent Dix Sept Francs. 

Le reste sanschahgement. . 

Tribu••l coutumier 

Nd 198/D/AP. du: 
12 févr,i,er 1953. M. Adjaho Emmanuel est nOm­

mé Président du Tribunal ooutumd;er de Kpélé-Ooudé­
vé (cercle de KLouto). . . 
. Il peroevra en cette qualité une indemnité mensuel. 

le de 1.500 francs. ' 
La déptinse est imp:utableau Btidget Local du 

Togo Chapitre 5, Artfcle 15, paragraphe 4. . 
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Exequatur 

L'ex:eqiuatur,est acoordé à M. Albert Wyler, en 
qIIlalité de OonlSul .de la con'f1édiéra1::ion suisse à Dakail", 
av,ec juridiction sur le Sénégal, la Mauritanie, le Sou~ 
dan français, le Nilgler, le Dahomey, la Oujnée fran­
çaise ,et la Haute-Volta, ainsi que le Togo, placé 
sous tuteUe die la Franoe. 

COMMU~ES-MIXTES DE TSEVIÉ 
ET DE PAUMÉ ' 

! :N~ 1·53VCM. du: 
120 Janvi;er 1953.. 11 ,est interdit à toute p'ersonne 

non munie d'une aiutor1s,aHon spéciale ,et écrite de 
l'Adm~ritstrateur-Maire de pousser dies crrs striidfents, 
de faire ,~tendJ:ie des instruments bruyants dans les 
rues .et sur tout~s l,es voies publiques. dans l'inté­
ri'eur de 'la C'Ommune-Mixte d,e Tsévié! 

Il est i~nt~dit à t'Out propriétaire OU usager d'appa· 
reils de T:S.F., phonographe) pick-up, diffuseur au 
haut-padeur de ré.gler }eur appareil de teUe sorte 
qu'Ion Les 'entende de la Vloie publique. 

Toute. manifestat10n in judeuse et toute altercatiort 
viûlente sur la VloIe pubUque seront réprimées oon'for­
métr~'ent aux drspositions des articles 479" et 480 du 
Oodè P,énal. 

N:~ 3-53iCM. du: 
6 fé'vri,er 1953. Il lest cré~ au profit die la Com­

mune-Mixte de PaHrné une tax:e municipalle SUlr, les 
véhicuLes automobiles dOnt l,es prop'riétaireis résident 
d.ans le périmètre urbain de PaUmé-Ville. 

'La taxe est perçue trimestrJdLement 'en mê!l1e temps 
que ,la taxe trim:est.ni,eUe p'ay'ée au profit du Territoire, 

EUe 'est fixiée selon les tarifs ,suivants: 

10 - TTa/1&port P,ttlllic DU privé ae MarcMandtse~ : 
Camion, CamiilOnnlfite, Remorq'Ue 100 francs par 

~onne !Oufract~on de tonne de charge maximum auto. 
risée sur le' p:ermis de conduire ou carte grise. 

201 - Transp,ort Publtc ,ou PrNf!. t:lIJ~ 'P..ersonruJ$:· 
a) - Tout 'VIébiculet aff.ecté au ' transport 'pUblic 

des personnës (cam1on, camionnette, autocar, taxis) = 
20 francs par plaoe. ' 

lb) - Transport plri'V1é de~ pèrsonnes = 
par VIO,itur.e d'une pu.issanoe de 15 C.V. . '150 frs. 
par mituve d'lune pUÎ:Ss'ance lentre 8 'ft 15 C.V. 100­
par miture d'une puissance de 8 C.V. .., 75­

La taxe 'Sera calcu~~e suiV\ant la pui'ssance de la 
vloiture ;iip.d[qruée 'Sur Ile permis (Île cirCÎl.'latiOn IOU carte 
gtiis'e~ , 
. Lé Reoeveur-munidpial assurera au m'oyen' d'Un 
qui'ttand1:er à :souche régl,emen,t~l1e La percepHon de la 
t~e. . 

Les Inrtra:cltllOlliS àux disposJlt~ons du présent arrêté 
seront consfatées pat: tout agent !OU fonctionnaire de 
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la Mairie habilité pour dres,serLes contraventions (Ad­
ministrateur~Maire, Oommissaireet agent de Pûlice)" 
et ;entfraîneront }le payement 'du triplle de la taxe pré­
vue à l'artide 3 dlu présent arrêté. ' 

Nq 4-53/CM. du : 
10 f:évn'er 195,3. Il ,est interdit à 1:oute personne 

non munie d'une autorisation sp:é;caleet écrite de l'Ad. '~ 
ministrateur-Ma:ire de pousser de&,'cris stridents; de' 
faire entendre des instruments bruyants dans les rue.s 
et sur toutes ~es VIOi'es publiques dans l'Jntéri:eur de .ï 
la Commuuie::Mixte de Palimé. . 

Il estinterœt à tout prop'rJIétaire iQU usiger d'lappa­
~ens de T.S.F." phonograpbe, P,kk-Up,diffuseur au 
haut-parleur de régler h:~ur, appaneil de telle sorte 
qu'IOn Les 'entende de la voi~ publ~que. . 

TlOute man;i~esta1P,lOn Injudeuse et toute altercaii10n 
vÏlolente sur la voie publique !S'eront réprimées con­
formément aux dispositions des artides 479 ,et 480 du 
Code P,énaI.. ' 

NOl 5-53/CM. du: \ ' 
10 février 1953. - L'exercice de ,la professiQn <te 

cri:eur p'Ublic 'est· subordonné à lune autorisation préa- ,il 
LabIe de l'Adm~nistrateur-Maif\e. ., 

Toutie piUb1Jcâtion à haute Vioix 'ou par haut~parleur 
de ventes, objets perdus, réunÏiOns let annonces diV!er­

.ses dans les rues <et VlOies publiques de la C'OlnI1Ùl'nie­

Mixte de Palimé, ne p.ourra être faite qJUe par le crIeur 

public ou par personne ayant une· autorisaHoifi' 

,écrite de l'Administrateur-Mair,e. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Magistrature outre-mer 

DUV ERTU RE d;.e la premièr.e sessiôn 'de l'eXamen '" 
'ProfessiOll/1;el d':e~e dans la mdgistratunB d:'outre. ~ 
mer pour 1953: '<1 

;ffi
Par arrêté nbi 124, du 9 févrJ;er 1953, du ministr,e de 

la France d'Outre-Mer let du 19iarde. des sceaux, mi­
ujstre de la justice, la pf\emière session de l'iex:amen 
pnofessiûnneld':entrée dans la magistratuf\e d'lOutre. 
mer pour 1953 ,est fixée aJUX 18 ,et 19 mai 1953. ','~ 

Les candiqats deVl'lont faire parvenir au plus !ard te 
, 31 mar:s 1953 leur demande au niinistère de la Fran- ", 

ce d'Outne-Mf.r. ' 
Les demandes émanant des candidats déjà. autorisés 


à subir Les !é.preuV1es écrites de la deuxième session 

1952 de l'Iexamettt professionnel. d'entré'e dans la ma­

gl'strature d'outre.mer pourront être déposées jus­

. qu'au 12 .avril 1953 inclius. 
Les oonditipns >et }e pIiog'ramme de cet examen de­

meurent fixés par Les articles 3 et suivants de l"arrêté. 

du 25 ja·n'Vli1er 1947 (publié au j;oumal officiel du 7 

fémer 1947, P. 1267) ayant iOuVlert la première ~s-



, '-"'". 
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sipn de l'examien professionnel d'entr<ée dans la mœgis­
trature d',Qutre"mer pour l'année 1947. 

Les épreuves écrites sont subi,es : 
A Par~s, par les candidats .des ressorts des oours 

d'appel de Paris, Amiens, Bourges, Caen, Douai, 
Orléans, ~ouen, R,ennes, Angers, Colmar, Besançon, 
Nancy; .. 

'A A1:x, p~r ~es candidats :des ressQrts des oours d'apLI 
pel d'Aix,MontpielHer, Nimes, Bastia, Lyon,Cham­
béry, Dijon, Grenoble; ..." .' . 

A ;Bordeaux, par les candidats des rëssorts des oout:S 
d"appel de Bordeaux, Limoges, Pau, Poitiers, Toutou­
se ,et Agen; 

A A~,gter;par . l,es candidats du ressort de la oour 
d'appel d'Alger; 

A TUlrlœs, par' les candidats du' ressort· de la cour 
d'appeld!e Tunis; 

A' Rabat, par Iles candidats du ressort de la oour 
d'applel die. Rabat j , 

. A fiort.,de-France,. par l,es candi:âats des ressorts 
.des oours d'appiel de la Martj.niqueét de la Guade­
louplei 

A Saint-Den,ils-die-la-Réuuion, par les candidats du 
.11cssort de. la cours d'appel de la Réunion, 
et aux siègies dies oours d'appel des tribunaU'x: supé::. 
r,i,eurs d'appel des territoires d'outre-mer, par les can­
didats y résidant. 

DO·MAINES. 

Avis de demande d'immatriculation 

au livre foncier du Territoire du Togo. 

Toutes personnes Intéressées sont admises à former 
. 	opposition auxp'résentes immatriculations ès main s dU con­

servateur soussigné, dans le délai de trois mols à compter 
de l'affichage du présent avis, qui aura lIeù incessam!ftent 
en "auditoire du tribunal civil de Lem!!. 

Suivant réqlu1s,itiIQn, nP! 2284, déposée te 9 février 
1953, 'Me. Anani Ignacio Santos né à Lomé, le 3 
févriier 1912, pro~ession d>Avocat·Défenseur, demeu­
rant :et ~omidl~é( à Lomé, mandatait'e du sieur Abalo 
Daniel TOfia, âlgté de 71 anS demeurant et domicilié 
il Anécho (Togo) Chef de famille ,et Administra­
teur des bileDS de la ISUCCeSSLon Toffa,. agissant à 
SiOn llom personnel et au nom des dénommés ci-après 
OOmme ClO.hérit1ers, maj'eur non ,interdit j>ouissantde 
ses dro,its d'vils :selon SIOn Istatut personnel ind1'gène et 
optant pour la législation français,e: 

20 ...,.. La dame Mougba Toffa âgée de 79 anS de­
mleurant à AniebJo. 

3P' - La dame Ahlimlbagan Toffa âgée de 69 élns 
demeurant à ArtécbJo. 

4P La dame Ahtlimbavi' Tloffa â'g'ée de 67. ans 
demeurant à AnéCho. 

50 - La dame At10ua Toffa âgée de 67 ans demeu­
rant à AnécOO. .' .: 1 '," ,: 1 

()q. -,- La dame Aku.avi l10ffa âgée dfe 64 ans demeU­
rant à Kéta (OoM Coast}.. 

. 70 - Les héritiers diCfeu William AkiOuété Toffa 
lui-même fils dIu de, CUjfu1S savoir: 

A) La diàme Ellen KuadjlOwa Toffa âgée de 49 ans' 
demeurant à Lomé; 

B) La dame Laura Ablanvi Toffa âgée de 50 ans 
demeurant à Anéoho. 

C) La dame Faith Akosiwa Toffa âgée de 46 ans 
demeurant à Sekion<U (Oold Coast) j 

D) Le si'cur H,erbért AMonko. T,offa âgé de 48 ans 
demeurant à An:éicho j 

E) Le sieur Ezecl:Jii.el SâV~ Toffa âgé de 42 anS" .de­
meurant à Kumassi (Oold Coast) j 

F)Le $eur John Kuassiv,i Toffa âgé d:e 36 ans de.. 
meurant à Acéra (Oolid Ooast); 

G) Le s~eur Amos Yawovi Toffa âgé de. 29 an~' 
demeurant à Accra (Oold ClOaslt)j' " .: 

H) L,es hérjitiers de reueBéatrice Adjoa Toffa fille, 
de feu Wlilliam AkOuété Toffa et petite fille du de 

. cujus saVlO;ir : 

a) La demojsdle Amah Wilson 
b) Ll:l. demoiselle Alaba Wi,lson; 
c) La demoiselle Massan Wilson; , 
Toutes trois mineu'r'es, ayant pûur tutrioe leur tante 

Ellen K'Uadjowa TlQffa demeurant à Lomé (ToJgo)';: 
1) Les héritiers de fetU }osh'Ua Ahlil1offa,fils- de 

tell William Akouété 'f.offa d petit ~Hs du de cujus 
savlOir: 

a) La demoi:seUe Modukpe Toffa âgée. de 22 ans 
e 

demeurant à An:écho; 
h) La demoiselle Nyaniba Toffa âlgéie de. 19 ans' 

demeurant à Anécho; 
c) KlOdjo Tloff.a âJgjé. de 14 anS ayant pour tutr;iice 

Sa tante EHen Kuadjowa Tofia demeurant à Lomé i; 
j) La dame Akossdwa Toffa' âgée de 26 ans, de..i 

meurant à Ouidah (Dahomey), venant len représenta­
tion de son père feu Hermann Kiomtan: Toffa fils de 
teu William Aklouété Tâffa!et plettt /fils du de cujus; 

K) La demlOi,seUe Rosa Creppy majeure venant ,en 
. représentation de sa mère feue Grâce Akpenu Toffa, 
fille de feu William Akouété Toffa .et pétite fUIe du 
de cujus; 	 . 

80 Les héritiers de feu Ayivi Houédo; 
A) Le skur Ayité aouédo âgé de 41 anS demeu.., 

rant à Accra (Gold Goast); . 
. B) La dame AdakuH,ouedio âlg,é;e 'de 34 ans demeu­

rantà Accra (Gold Goast); 
C) La dame Alugbavi: Houédo âgée de 48 ans de­

meurant au Oongu-Be1we; . 
D) La d:ame Aye}egan Htouédo, âgée de 62 ans de­

meurant à Lomé; 
E) La dame Ayele'V'Ï! H!ouédp âgée ide 49 ans de­

meurant à Lomé; 
F) La danie Ayow.ovl Houédo â'g'ée de 44 anS de.­

meurantà Lomé; 
G) Les h,:ér;iti.'ers, de feu FranÇûis Ayité Houédo 

fils die' 'feu' Ayivi Houédo lui-même héritIer direct 
du de cujus savoir: 
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a) La dame Dédé Houédo â1g'ée de 27 ans, denieu- . 
rant à Zaria (Nigéria); , 

, b) Le sieur Alex Ayikué Houé do âgé de',24 

ans, demeurant à Brazzaville (A.E.F.); 

· c) Le sileur Amah Houédo, chauffeu'r automobHe 

demeurant à Lomé (Togo); , 

· d) Mrensa Houéldo mineur de 19 ans demeUrant à 

Lomé (TogiO); 


'e) Amakue HouGdo, mineur de 16' ans demeurant 
à Lomé; . 

f) Chr,i;stian HouéJdo mineur de 10 ans demeurant 
à Lomé; 
. g) Akpe Houêdio mineur de ,7 ans demeurant à 

Lomé; 
. Tous quatre a,yant pour tutridf la dame Ayélé d'Al­
meida, leur m'~;. -' . '. , . 

H)Les .hÎéritlrel'~ 'de ~eu AOtto Ay'~yl t:IlOuédo fils 
de feu AyIV! Houedo Im-memlC hér11:..er direct du de 
cujus savoir:' . 
"a) Le sieur jAma;h: HouiédlO âgé de 30 ans élec-_ 

. tricien demeurant à Lomé j . , , 
b) Le . si,eur Ayikoué'vi HiOuedo âgé de 25- ans 

bijoutirer demfeurant· à Lomé (To'go) j . 


· . c) 'oe'de HOUledo min,eurede 19 ans demeurant à 

Lomé ~ . . 


d) KlOkoe Hou1edro mineur,e de 16 ans demeurant 
à Loméj 

e) Akpenou Houedo'mineure de 7 ans dem'~'rant 
à Lomié; 

f) Kayi Hioued!o mineure de 5 ans demeurant à 
:f.-lOmé; . . , 

g) 'f,chokho Houedo mineure de 2 ans demeurant 
à Lomé; ..' i ." 

Les cinq d;ernrers ayant pour tutrice leur mère 
Ayél~!; . 
: 9° - Les héritiers de feu Komlan Toffa lui-même 
fHs du de cujussa'VlOir : . 

. A) La dame A'hlonk;oba Toffaâgée de 44 ans demeu­
rant à Anédto;· . 

B) La dame Ahlonko0. Toffa âgée de 34 ans de­
meurant à. Anéoho ; 
. C) La dame AfiM Toffaâgée de 49 ans demeu­

rant à Ouida:h; 
· D) La dame Ahlonk:obavi ToUa âgée de 47 ans de­
meurant à Ouidah:~ demamie l'knmafrioulation ,au livre 
~onèier du territaire du Togo, d'Iun' immcitble urbain 
bâti, oOnsistant 'en un terrain ayant la forme de poly­
gone irrégulier, portaru.,t diverses oonstr.uctionls el! 
dur dont 'll;ne à étruge sur rue à usage de Ijureaux 
-à l':étage et de boutiqu:e au ;tez-de..io'hia:u'ssée -et les 
autres en rez-de-chialU,S~ée sur oour ~ usa:ge de maiga­
s1ns d'unecontenallde total.e de 34 ares 89 cas situé 
à' 'Lomé,. oerdl(! de .lJomé .et borné au Nord par la 
rue du Gommerde, au Sud par la route d'Anéçhlo, 

- il l'est par .la o0ncession Akolats:è et à l'Ouest par 
la rue de la 'gare. " . 
(Il ,déclare que ledit immeùble. l'eur ,çlppartient et 
n'lest, ,à sa connaissance, ··.grevé,' d'aucuns droits IOU 
charges réels, actuels ou éverituels. . '. 

tERRITOIRE DU TOGO 1& 

Sui:vant réqUisitilOn, ,n'a 2285-, déposée le 9 févrie-r .~ 
195-3, MaÎtr<e Anani IgnacilO Santos né à LlOmé le 3 
février 1912, profiessoon d'Avocat-DéfenJseur, demeu-' \~ 
rant et domkiHé àLomé,inandatail"e du sieur Abalo '.~~ 
Danid TlOffa, âJg1é de 71· ans demeurant et domicilié <3 
à Anécho (Togo) Chef de famille let Administra- J 
teur des bi'ens de la ~t('CdessÎlOn ToiflF"" agi.ssant à.:':~ 
son nom personnel et au nlOm des dénommés ci-apres ,~:~ 
oomme co-hériti>ers, majeur 'lJoni.nterdit jouissant de,'J 
ses droits CÏ'vlHs :selon SIOn statut personnel indtgène et;~ 

ûpfantplOur la législation française: 	 ....,·.•.•1.,0,:..:.·.',.:..20 La \dame Alougba Toffa âgée de 79 ans de­
. meurant à AnéchlO. . ~ . . 


3~ - La dame Ahlimbagan Toffa âglée de 69 ans 

~a~s 195~' 1 

\} 

' 

.,,' 
demeurant à Anécho. 
~. - La dam1e Ahlimbavi Toffa âgée' de 67 ans 

demeurant à Anéchio.. ", 
- 51:1' La dame Alloua Toffa âlgée de 67 ans demeu­
rant à Anécoo. i . 

()q -=- La dame Almav! 110ffa ârg:ée de 64 ans demeu;' 
rant à Kiéta (GoM Coast)~ .' 

70. ~ Les hiérWers die feu William. AkQUété T'Ofra­
lui-mêlne fils du. de cujus saVioir ~ . 

. A) La dame Ellen Kuadjowa Toffa âgée de 49 ans 

demeurant à Lomé j . . ( 


B) La dame Laura· Ablanvi. Toffa 'âgée de 50 ans 

demeurant à Anéciho. . 


C) -La darne Faith Ak:osiwa Toffa .âg'éede 46 ans 

demeurant à Sekondi. (Gold Goast); 


D) Le sIeur Herbert AhlonkJO Toffaâigée d'e 48 a~s 

demeurant· à Anéêho; . 


E) Le sieur Ezec'hld Savl Toffa â'g-é' de 42 ans de­
meurant à Klumas1- (Oold Goast); . . 


F) Le~i:eur JlOhn Kuassivi Tioffa âgé d,e' 36 àns de­
meurant à Accra (Gold Coast); . . 


G) Le s~'etir Arnos Yawovi. l10ffa âgé de' 29 ans 

demeurant à Accra (Ûlold Coas~); 


. H) Les !héritierS de feue ,Béatrice Adjoa Toffa fille 

de feu W~l1iam Akouété Toffa 'Ct petite fille du de 

cUjus saVioir : 

. 	 a) La demo,is~ne Ama:h Wilson 


b) La demoiselle Alaba WilSion; . 

c) La demoiselle Massan Wilson; . 

Toutes trois mineures, ayant pour tutrice leur tante 


Ellen Kuadj10wa Toffa demeurant à Lomé (Togo); 

1) Leshériti,ers def.eu }oshua Ahli Toffa, fils <le 

teu William Akouété', Toffa 'et Retit !fils 'du de cuju's 

saVioir : " 


a) La derno1seUe Modukpe Toffa âgée' de 22 ans' 
demeurant à Anécho; , 

b) LademoiseUe Nyaniba Toffa âg'ée de 19 ans 
d'emeurant à Anécho; , 

l 	 'c) Kodjo TlOffa âgÎé de 14 ans ayant· pour tutrice 
sa tante, EHen Kuadjowa T<offa ~demeurant à Lomé; 
, J) La darne Akossiwa Toffà âgée de 26ans,'de­
meurant à Ouidah ( Dahomey), venant .en: représenta- . 
Hon de son père fellHermiann Kortdan, Toffa fils de 
tel.l William Akouété T,offa,et petit fils du de cujus;. 
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. K) La deflll(j)Îisel1e RQsa Cœp'PY maie.ure iVenant en 
l'eprésentation de sa mèr<e feue Grâce Akp!enu Toffa, 
fille de feu William Akouété TQffa .Iet p,etite fille du 

. de ouj'\lS; 

80 - Les héritIers de feu Aylvi Houédo; 
A) Le sieur AyitéHouédo âgé de 41 ans demeu-

Tant .à .Accra (Oold Gi>ast) ; , 
, B) La dame Adaklu Houédo âgiée 'die '34 anS dem:eu: 
rant à Accra (Gold Coast); , 
, C) La dame A~gbavi. Houédo âgtéè de 48 ans de­

meurant 'av ()ongo-Belge; 

D) La ,dame Ayel,elgian HouédiO, âgéé de 62 ans de­
meurantà Lomé; " 

E) La dame Ayel~i\ Houédp âgée de 49 ans de-
IDleurant ià Lomé; . 

f) La dam,e AyokioVli HiOuroo âgée de 44 ans de­
meurant à Lomé j 

G) Les .hédti'ers de feu François Ayité Houéido 
fils de feu Ayivi Houédro llUi.même 'héritier direct 
du de cujus :saVll.llir: , 

a) La damle Dédé HouédiO âg'ée de 27 ans, demeu­
rant à zaria (Nigéria); 

b) Le sieur Alex Ayikué Houédio âgé de 24 ans, 
demeurant à iBrazzaville (A.E.F.); 

~) Le sieur Amah Houédio, chauffeur automobile 
dlemeurantà Ll(i)mié (Togo); 

, d) Melisa· Hl@uédiO miueûr de 19 ans demeurant à 
Lomé (TiOg1O); 

. le) Amakue Houé;diO, mineur de ·16 ans demeurant 
à .Lomé; 

f) Christian Houédo mineur de 10 ans demeurant 
à Lomé; . 

,g) Akpe Hl0uédio mineur de 7 ans demeurant à 
Lomé; 

Tr<YUs qlUatre ayant pour tutrice la daime Ayé1,é d'Al­
meida, leur m'ère; 

H) Les ITérit~ers de feu Otto Aya yi Houedo fils 
de feu. Ayivi Ho'uedlo lui-m'ême héritier direct du de 
cujus sawÏr: 

a) Le si,eur Amah Hauedo â;gié de 310 ans élec­
friden demeurant à Lomé; , 

b) Le sieur AyikJouéV1i Houedo â'gé de . 25 ans 
bijoufi.er demlet1rant à Lomé' (Togîo); 

c) Dede Houleoo mineu~e de 19 ans demeurant à 
Lomé; 

(1) Kokoe HouediO mil1eul'e de 16 ans demeurant 
li. !:orné; . 

e) Akpenou H9uedo mineure de 7 anS demeurant 
â Lomé; . 

'f) Kayi Hou-ed0 mineure de 5 ans demeurant à 
Lomé; . _ ' 
~ 'g) ~-cbotcho Houedo. mineure de 2 ans demeurant 

. ,a Lome; 
,"Les cinq dern~ers ayant pour tutrice leur mère 
Ayde;, ~ 

90 - 'Les héritiers de feu Komlan Toffa\ lui-mêm( 
fils du dé cujus saVlOÏr:. 

A'\ La dame Ahlonkoba Torfa 'âgée de 44 ans demeu­
rant à AneCho;; 
. B} La dame Ahlonkovi Torfa âgée de 34 ans de­
meuranf à Anécho; 

C) La dame Afiavi Toffa âgée de 49 ans'd:emeu­
rant à Ouidah; 

0) La dame Ahlonkobavi Toffa â:gée de 47 ans de­
meu'ran1: à Ouidah. demande l'immatridtl3jtioll au livre 
toncier du territoire d , d'un immeuble urbain 
bâti, oon:sistanten un te en Dorme de po}y.g1One 
irrégulVer, porta,nt diverses constructions provisoires 
à usage de boutique .et de magasins,. d'unie, -con­
tenance Dotde de 10 ares 40 cas,sitïré à Lomé, 
cercle de LOJITé ,et bomé au Nord par la rue Alsace 
Lorraine, au SUd par Samuel LolQOtrollo, à l'Est par 
da Sil'veira <et à l'Ouest par la me de la 'gare. 

Il dédal:1e que ledit immeuble leur appartient et 
,n"est, à sa oonnaissance,grevé d'aucuns droits QU 
charges réels, actulels ou éV1entuels. . 

Suivanil J:'Iéqu5.:s~tion, nq 2286, déposée le 9 février 
1'95,31, le sieur Anthony Bernard ]osiah né' à Ad'afianu 
(Gold Goast). len 1886 pmfession de propriétaire, 
demeura,nt ,etdJomicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits Civils :sellon SOn statut prersoninet 
indigène >et optant piour lillégislationfrançaise, deman­
de l'~mmatriculation au livre f.onder dlU t'erritoir~, dU 
T-oga, d'un immeu'bl-e urbain non. bâti, consistant en 
un terrain 'en ~orm'e de pentagone, sur lequel.est 
édifléc lUne petite Caise en· matériaux provi.soires, 
d'U:ne oontenance totale de 6 ares 90 cas, situé à 
Lomé, Rue de' Kamina, cerde de Lomé et borné à 
1'.00est par la. rue de Kamina, au Nord p,ar les titres 
fonciers nias 440 ,et 198 de Lomé,à l'Est par le' 
titre fonci,er .~ 174 de Lomé >et au Sud par Ie titr~ 
ton-cter no 451 de Lomé. ' 

. Il dédaJ:'le qUie ledit immeuble lui appartient et 
n'~est, à sa oonnais:sant'e,grevé d'aucuns' droits ou 
charges réels, actuels ou éventuel,s. 

Suivant réqlUiisWion no 2'287 déplOs~e le 9 février 
1953. la dam:e Suzanne T. Bruce née à Kpéssi (Cer­
cle du CentIle) \l'ers 1872 pJ:'lofession de Revendeuse, 
'demeurant et domitci,liiée à Lomé, majielUr:e non interdite 
jouissant de ses droits civils iselon Son statut perSonnel 
indigène et Optant pour la législation frança1ise,' de­
mande l'in;matricuJatiori au livre tioncier du T-erritoire 
du Togo, d1un imméuMe rural non bâti, oOUISistant 
en un terrain ayant,la il,o,rme d'lUn quadrilatèr,e irrégu­
her, d'une oontenance tofa.l,ede 25 ares 20 cas., situé 
à Tokoin , Lomé, oerde de Lomé, let borné au nord, au 
sud et à l',ouest par Obévé et à l'est par Route de 
Palimié. 

EUe déclare qiue l,edit immeùble lui, appartient et 
;n',est, à sa oonnaissanpe" ,gvevé.d'auctfns droitS 'on 
charges réels, actuels ou ey,entuelS . 

Suivant' réqùisition no 2288, déposée le 18 février 
195(j, I,e sieur Gottlieb Atsu TamakI<oe. néà Sodo' 
vers 1902, pr:ofesS:iDn de oommerçant, de.meurantet 
domîcilié àPaHmé, nlaj'eur non interdit jouissaiit de 

" 

" 
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, . , . 
ses dooitscMlls sellOn SIOn statut personnel indiiig'èneet 
-Optant pour la léglislaton françai:.e, demande l'imma­
triculatiion au liVl'efonder du Terrntoll,e du TlOgo, 
d'ün imillêubl-e ùrbain' nOn bâti, oonsistanten tin ,ter­
rain ayant' la :!!orme d'un plOlygone ,irrégulier, d'une 
OOl1tenance totale de' 4 ares, 52 cas.; situé à Palimé, 
cercle de Klouto, connu sous le nom de Tochoanyi et 
OOl1néau nlOrd par RUle Héralîd, aU sud p'ar Patrick 
Seddoh et Thomas AhLekpO'r, à l'est par Félix Adji­
mah et Armattoe let. à'l'oues,t par;Xè'Vi: .,Bl:ukul 
. ,Il déclal'e que ledit imme:uble lui appartient et 

. n'iest, à sa connaissance, igrevé d'auouns Q.rcits cu 
ch:al'~s réels, actuels·.ou évelituels. 

suivant réq'uisition, nq 2289, déposée le 18 février 
19531,1e sieur Isaac Dogbevia Hihetah né à Dzelu­
kopé (Togo Britann~qiUe) lell 1900,. pflofession de Com­
mierçant, demeurant 'et domkiliiié à A'glOu-G~e) maj'eurt 
non interdit Jouissant de ·ses dl10ïts dvils :sel.on sion sta­
tut personnel ind'igiène et loptant pour la 'légisLation 
français,e, demmande l'immatrioulatioti au livre :lion­
Cler du TerrItoire du Togo, d'un immeubl,e urba~n 
non bâti" conlsistant en un terrain en florme' d'un 

_ polyglone lrrégul,ierd'une co'ntenande 'totale de 12 are1s 
85 cas., s~tué à Pallimé, oerde 'de Klouto, connu soUS 
le nom de Noumetoukondji et borné au nord par 
KudzawuDoomasobiJ au ISUd par ntve no 33 de Kl'Üuto 
à l'lest. par une rue .et à Pouest par l'empris~ 
du C.r,T. , 

Il déc1af'e que l'editimmeuble lui appartient et 
. n'est, . à sa connaissance, 'gt1evé d'auC'lUls droits ou 
charges réels, actuels QU év:entuels. 

Le COllSerV'atcUJ' ae la Propriété foncière, 
Jean /MAZURE. 

Avis de bornage . 

. Toutes personnes intèressées sont invitées à y assister 
ou à s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un 
pouvoir f-jiguller 

'Le.lund:!. 23 mar:S 1953b à 8 h'eur,es 30.> il sera pm­
cédé au bornage contradictoire d;un immeuble situé à 
Akodes.seWioa (Plateau), Cerde de Lomé, oonsistant 
en un terrain rural, non bâtilen forme d'un polYgione 
irréguUer d'une contenance de .33 ares 70 cas., connu 
sous le nüm de TIOk!oin et hornéau nord et à l',es~ par 
AtissoMivessomé, au sud par l(uhyah1an M. Algamah 
et' à l'ouCiSt parla oollèctivité Apaloo, dont l'imma­
~rleulat.·.n a <été demaïldéepar le '8i'oor Kponton Syl. 
vestre Sanvi" Gommilssa,ire de PoI1c:e à Lomé; suivant 
réquisition du 12 nOViembre. 1%2, rio 2265~ 

L,e mercredi 25 .t.n;~~... 1953, à 1.4 bleures, il sera 
PI"?c§4~à.,1!- bol1!1a~e· ro,ütra?ktnire . d':un )mmeuMe si. 
tue, a Adlldo,/Cerc1,e d'AneCho, oonsl;Stant en un ter" 
rain urbain bâti de forme" d'un quadrilatère irréglu­
lioer. d'une oonrenance de 7 ares 86 cas., <lOnnu 'SOus 
H~ nom d'Adjido 'et borné au nOrd par la' r.oute inter· 
,!colüniale, au lSIUd' pa~ Vignon vitti et Akouéba, à l'est 
par H!enri DosStOuvi !Ct à 'l'ouest par une rue nün dé­

-;.' ' . 

'l1I0mf!1'ée, ~~', l'jmmatriculaHo~' a ~té demandée p . 
l'e s,leur GIlbert D. Afandomi Geomètre 'et Agen
d; AffftÏres à ,~mé, mandataire du !Sieur Bernard. DoS;. 

l'. SOUV1, Tisser~nd à AnéchlO, suivant réquisition du 
novlCmbr.e 1952, no 2266. 

Le mardi .21 avril .19531, à 9hieu~es, il sera 'Procédé 

au bor<ttaigle 'oontradictoire d'un immeubile sitUé; à Day,e~ 

Apéyémé, Cercle de KloutQ, consistant eJl , 'U1l terrai~ 

rural nOn bâti ayant la furmlC d'ün polygone irrégulier" 

,en partk oOmplante die' caféiers d'"ùne contenance de1 

231 has' 23 al1es 54 caSi." connU sous le' nom d'Avekpo':' 

'et bonné au .nord par. le ruisseau' Avékpo·et Akak:p()~ 

Théophile et TSM Paul, au sud par ~okJOu: Kpé1iti,~ 

VidJorDow.oé et GbécJié Tséts:é, à.l'est par Eto Gbo~ 

tonou let Tbomas Gnankio et à l"Quest par la riV!ière:1 


Bafi,en 'et Djato Gnantomessé, 9'ont l'immatriculatioU:s 

a: été demandée par le sieur, Emmanuel. Tossau, plan~' 
teur àPalimé, SUIvant réqltÙsii!ion du 13 novemhre: 
1952; n° 2267.. '" <; 

te lundi 20 avril 19531, à 14 heures, !l~era procédé:· i 

au boma:gle contradictoire d'un immeubl,e si1Juléf à Pali-: 
mé, Oercle de Klouto, oonsistant en . !Un terrain urbaill:' 
flIonbâti ayant la tiormie d'un quadrilatère' irréiguHer,J 
d'une oontenance de 9 ar,es 56 cas., connu sous le, 
nOm de Zomayikpotaet borné au nord par Louis Amé-· 
'gah, au sud par Un ruisseau: 'et Jonathan Zaba, .à,' 
l'Est par Hiamadiou eIt à l'ouest par la route de Pali-; 
mé à Ho, dont l'immatriculafi,on a été diemand'éepar . 
I,e sieur' Beroord AtSlOU, adh!eteur de produits' à Lomé:, 
Suivant réqJg(sîùoll du 13 novembre 1952, no 2268. 

Le mercredi 25 mars 19531, à 9 heurés,-il sera pro.:, 
cédé au bornagle oontradictoire d''lln immeuMe situé ~\ 
Baguida, Cercle de LOmé, consjstant en un terrainl ' 
rural non bâti ayant la flOrme d'un polygon~ irré- :, 
g:ûlier oOmplanté de cocotiers ,en plein rapport d'une:, 
contenance de 1 has 12 ares 61 cas., (.onnù sous le 
nom de BaJguida -et borné aU nmd par Oeraldo, au sud, i, 

par Sylvanus Olympio, à l"~est par Doldta Gaglo ,et 
. à Poues, par Adododji Gaglo, dont l'immatriculaüon a 

été demandée par ~e sieur Emile Gaglo, Cordonnier àt 

Lomé, suivant réquisition du 18 novembre 195:2, nQ' 

2269." 


Le j.eudi 23 avril 1953:" à 9 heures, il sera: proœ.dé: 
au hornag(: contradictoire d'un imm.éuble situé à Kpé­
lé-Tsav:ié, Oerele de KloutQ,' consistant ,en .un terraim 
rural non. bâti ayant la' :liortn'e d'un polygone irrégtl•. 
li<ercomp:l;anté !die caoalOyers,. cat1é~ers, palmÎ'ers .à huile 
irokos,' aVIOcatiers>, orangers 'et Irolati:ers d'bne conte,.. , 
nance de 1 ha'S 99 \3f1eS( 8 calS., aonJ}'u S9US le nom! pit! ..~ 
Obaladlle.nou etbiorné . au nord Jlàf' la rOl~te de. Palimé: 
à Atakpamé, à l'est par la ri'Vlièreabal;ldj~, au. sud.;'~ 
par At@outsé Dj,eSlsOll ,et Peter Yaotsé 'et à l'()Uest ), 
par Peter Yaotsé et Yao Ameg)iln" dont l'immatiicu...'l 
latiOn a é1jé demandée par lesi,eur Yao, Amégan, cul...' 
t,ivateur à Tsavié, su,ivant réquisition du. 20 tI(Weni'bflft, 
1952, 'no. 22710. 
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. IJé mercredi' 22 avril 1953" il. 9 beur,es
'i,
,' if sera pro­

·eédéau ,bornage ',œ~adictoire d'un imt'ri'euble situé à 
;Kpélé· Kponvie, Gerde die Klouto, oon~istant en Ull· 

terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygione 
,imégu1i<er oomplanté . de cafêi(ers ien plein rapport 
,d'une oontenande die 72 ar,es 72 cas, oonnu sous le 
..nom de Konoubé >Ct borné aU nord et 'à l'est par 
paul EkIou,,8uwd ~par la rivière Klamakpa et à l'ouest 
(par Komlan Dogbé, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Oodfroy Eklou, oommerçant 
,à Kpél:é-Kponvné, suivanJ ré,qui!SitLon 'du 20 novembre 
1952, no 227.1. 

he Conse".,atear de la Propriété. foncière, 
Jean MAZU~E. 

Nécrologie 

Le Oouvemeur de la France d'Outre-Mer, Commis­
saire de la République au Togo a le regret dre fair.e 
\part :du déèès de : 

;Jo ~'o!U\'!rler 'de 6e classe du catire,loca:l des Trav:~ux 
Publios du To~o KponomaiZlo EHenne, survenu à 
Lomé le îlO février 1953; 

J20 Boadjo Benjamin, garde fronti~re de Se classe, 
survenu à Lomé le 15 février 1953. 

~nCIETE, CHIMIQUE & INDUSTRIELLE AFRICAINE 
Société à responsabilité limitée au capital 

de 4·000000 Frs. C.F.A. 
Siège social à LOMÉ (TOGO) 

~oulevard Ciœulaire 

SUIvant 'a.cte sous semg privé en date du 14 janvier 
11953 à Paris il a .été ool1lStitué pour une durée de 
99années:sous 'la raison sociale ({ Société Chimique 'et 
IndustrIelle .Africaine». La Chimique Africaine au 
Cl\pital .de 4.000.000 de francS C.F.A. une société 

ayant son siège 'Social à Lomé (Togo), Boulevard 
CirdUlalre 'et ayant po!Ur obijet la préparation par prp­

'cédés chim~ques et industrlels de produits semi-bruts 
et frms, la transformation des matièr,es premières,. 
la (hstiliafi,on et transflOrmation. d'huiles, des opérations 
oommerciales amiSI qiUe le négoce des produits fabri­
quéS par la Société et d'une façon générale toutes 
les opératlons se ratta'chanl' directement aux objets " 

cl-dJes~us. 

,Les apports ,en numérair,ès ont été de 3.000.000 de . 
trancs C.F.A. L'apport en natureoonsistant en licence 
exC!l!UsÎve d',expllOitation de trois brevets 'd'invention 
et die la vente eX'cLusiVie des produits fabriqués par, les -. 
p11Ooédé:s .hr,ev·etés le totalévaliué à la somme de un 
mill10n de francs C.F.A. 

L,es associés ont nommé statutairement comme Gé­

rant Monsieur Lubm Christophe. Tchakaloff, In.génieur 

hlabitant à Lomé (~ogo) ave.c les Pouvoits les plus 

étendus pour agir au nom de la' Société ,et acoomplir tous 

les actes nécessalJ.1es au flOnctionnement de la Société. 


Les statuts neoontiennentpas de dause d'intérêt 

fixe~ . 


Le premier exerciœ s'e terminera le 31 décembre 

l~a . 
,Deux originaux des statuts on;t été déposés au 


Greffe du TrilYunal de Commerce de Lomé (Togo). 


PlOur extrait et mention,. 

Lomé, le 13 février 1953. . , 
),Le aérant" 

Lubm CHRiSTOPHE-TCHAkALOI'iF. 

AVIS DE PERTE., 
« AVlS ,est donné de la perte de la oopie. de 


tItre No 868 T.T. appartenant ~ M. Félicien d'AlmeIda. 

pour premi,ère insertion ». 
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